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CONCLUSION

Les trois ordonnances étudiées, édictées respectivement en 1767, 
1772 et 1776, s’inscrivent dans une même ligne politique : il s’agit 
d’assurer l’entretien de la chaussée romaine Bavay-Tongres, une voie 
traversant la principauté liégeoise depuis Moxhe jusqu’à Tongres, et 
ce dans le cadre d’une vaste politique de développement du réseau 
routier. Il serait anachronique d’y voir des mesures visant à préserver 
un patrimoine ancien. Les autorités liégeoises cherchent en effet avant 
tout à protéger un axe routier encore fort fréquenté qu’elles jugeaient 
être aussi utile que nécessaire au Public. Ces trois ordonnances ne 
sont pas pour autant dénuées d’intérêt ; elles fournissent en effet des 
renseignements utiles sur la politique routière mise en place par les 
autorités liégeoises et sur les difficultés qu’elles rencontrèrent, au cours de 
la seconde moitié du siècle des Lumières. Elles constituent également des  
témoignages très intéressants dans le cadre d’une étude portant sur 
l’entretien et la réutilisation de la voie romaine au-delà de la période 
antique44. L’élaboration, la publication et la diffusion de trois textes 
législatifs en moins d’une décennie prouvent à quel point la question de 
la protection et de la réfection de la chaussée préoccupait les autorités. Il 
ne semble pas que celles-ci aient édicté d’autres mesures après 1776, soit 
que la législation mise en place se soit avérée satisfaisante, soit qu’elles 
aient eu à faire face à des préoccupations alors considérées comme plus 
importantes.

44	 La réutilisation des vestiges antiques au-delà de l’Antiquité fait l’objet de plus en plus de 
recherches. À titre d’exemple, voir notamment : Richard Hingley, Hadrian’s Wall : a Life, Oxford, 
2012.
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UN SUCRIER ET UN MOUTARDIER (1793)
DE L’ORFÈVRE LIÉGEOIS ÉRASME YERNA,

LIÉS À LA FAMILLE HOUBOTTE

par Pierre Gilissen

Notre collègue le professeur Pierre Colman et Monsieur Luk Van De 
Sijpe ont publié dans le BIAL en 20111, un article intitulé Identification 
du poinçon de l’orfèvre liégeois Érasme Yerna, dans lequel deux pièces 
d’orfèvrerie religieuse de 1793 (un encensoir et sa navette conservés à 
l’église de Kleine-Brogel dans le Limbourg) ont permis d’identifier avec 
certitude le poinçon d’orfèvre d’Érasme Yerna, jusqu’alors mal interprété. 
À la fin de l’article, les auteurs précisent : Cinq pièces de caractère civil 
ont été répertoriées par Brassinne : un drageoir de 1780, un porte-huilier 
de 1788, une louche de 1790, un moutardier et un sucrier de 1793. […] 
Plaise au propriétaire actuel de se faire connaître. Ce vœu est aujourd’hui 
en partie réalisé.

En effet, par le plus grand des hasards, lors d’un dîner dont l’amitié est 
coutumière, notre collègue Luc Engen eut l’attention attirée par un sucrier 
et un moutardier en argent du XVIIIe siècle, exposés dans la salle à manger 
de ses hôtes. N’y résistant point, un coup d’œil donné aux poinçons établit 
immédiatement l’attribution à l’orfèvre Érasme Yerna.

Les deux pièces (fig. 1) ont été conçues en même temps, en 1793, 
pour la famille Houbotte de Liège (cf. infra). Elles ont un élégant décor 
Louis  XVI identique jusqu’au couvercle, assez proche d’ailleurs de 
l’encensoir et de la navette de Kleine-Brogel : guirlandes, filets de 
perles, palmettes, le tout sommé d’un fretel en forme de fleur épanouie. 
La différence de décor s’établit sur les couvercles : serpentins et étoiles 
pour le sucrier, larges pétales pour le moutardier, lequel est en outre 
pourvu d’une anse en volute décorée par une chute de feuilles de laurier.  

1	 Luk Van De Sijpe et Pierre Colman, Identification du poinçon de l’orfèvre liégeois 
Érasme Yerna, dans Bulletin de l’Institut archéologique liégeois, t. CXV, 2010-2011, p. 413- 418.
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Ces pièces constituent un bel exemple de la production d’orfèvrerie 
civile dans la capitale de la principauté de Liège peu de temps avant 
sa disparition, le prince-évêque ayant fui le pays à l’entrée de l’armée 
française en juillet 1794.

Les poinçons placés au fond du pied des objets sont assez bien marqués et 
tout à fait identiques à celui publié par Colman et Van De Sijpe : le blason 
du prince-évêque de l’époque, François-Antoine de Méan, l’aigle bicéphale 
surmontant le millésime 1792 (année qui correspond à l’accession de 
Méan au trône de Saint-Lambert), la lettre annale B (en usage en 1793) 
et le poinçon de l’orfèvre Yerna (EY surmonté d’une couronne) (fig. 2-3).

Depuis leur création, ces deux pièces d’orfèvrerie sont restées dans les 
mains de la même famille liégeoise (famille Houbotte, puis par succession 
en 1926, de Jaer, et en 1959, de Rassenfosse). La famille Houbotte est 
honorablement connue à Liège dès le XVIIe siècle.

Fig. 1 – Sucrier et moutardier, argent repoussé et ciselé. 
Érasme Yerna, 1793. Coll. privée.  

© Pierre Gilissen.
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On connaît un Guillaume Houbotte (1633-1695), baptisé à Notre-Dame-
aux-Fonts, le 29 mars 1633, fils de Henri Houbotte et de Marie délie Chaussée, 
chanoine de Sainte-Croix à partir de 1655. Georges Houbotte (son neveu ?), 
né en 1682, est avocat et jurisconsulte. Le fils de ce dernier, Jacques-
Dominique  Houbotte, prélocuteur et actuaire au greffe, figure avec sa 
femme, Marie  Ursule  Monier, et ses enfants, Marie et Jacques-Joseph, 
dans la liste des contribuables du quartier de la place Saint-Pierre (paroisse 
Saint-Clément et Saint-Trond) en 1791. Selon toute vraisemblance, c’est 
lui qui commande à Érasme Yerna le sucrier et le moutardier en 1792 ou 
1793. Il n’a pas dû se déplacer bien loin ; il n’y a en effet qu’un jet de 
pierre de son domicile à la rue Saint-Séverin où Yerna a son officine.

Les pièces d’orfèvrerie restent dans la famille Houbotte par succession : 
Jacques-Joseph Houbotte (1771-1848), avoué à Liège, qui avait épousé le 
26 février 1812 Pétronille Leduc (1782-1860), puis son fils Joseph Houbotte 
(1813-1867), personnage qui compte dans l’histoire de notre ville et dont 
nous développons plus bas une esquisse de biographie.

La fille cadette de Joseph Houbotte, Jeanne Houbotte (1857-1942), épouse 
le 10 août 1878 Victor Napoléon de Jaer (1851-1926), lieutenant-colonel 
d’Artillerie. Leur fils, Frédéric de Jaer (1879-1959) épouse le 21 avril 1910 
Germaine Blaise (1886-1943) ; le couple restant sans enfant, l’héritage 
des époux de Jaer-Blaise sera établi en 1959 au profit de leur seul neveu, 
Jacques de Rassenfosse (1915-1996), fils d’André de Rassenfosse (1886-
1963), professeur de chimie à l’Université de Liège, et de Madeleine Blaise, 
sœur cadette de Germaine Blaise.

Et voilà comment ces deux pièces d’orfèvrerie, parmi les dernières 
produites dans notre ancienne principauté, sont dans les mains actuelles.

Fig. 2 et 3 – Poinçons du sucrier et du moutardier. Érasme Yerna, 1793. 
© Pierre Gilissen.
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JOSEPH HOUBOTTE (1813-1867),  
MEMBRE EFFECTIF DE L’IAL

Joseph (Gérard, Jacques, Joseph) Houbotte est né le 23 janvier 1813 à 
Liège. Il épouse le 16 avril 1847 Rosalie Riche (1820-1891), de famille 
anversoise ; ils auront quatre enfants.

Joseph Houbotte est nommé par arrêté royal du 26 mai 1837, sous-
ingénieur des Ponts et Chaussées. En 1839, il est en poste à Hasselt 
(province de Limbourg), où il dirige notamment d’importants travaux de 
prise d’eau à Hocht (Lanaken), en vue de la réouverture à la navigation 
du canal de Maëstricht à Bois-le-Duc, et en 1845, devenu ingénieur 
de deuxième classe, il collabore à un grand projet de défrichement des 
bruyères et de fertilisation des sols de la Campine. Il est nommé Chevalier 
de l’Ordre de Léopold par arrêté royal du 13 décembre 1846, voulant 
donner […] un témoignage de notre satisfaction pour la part qu’il a prise 
aux travaux de canalisation et d’irrigation de la Campine.

Après les terribles inondations de 1850, qui avaient envahi près de 
350 hectares en rive gauche de la Meuse à Liège, Houbotte conçoit en 
1852, avec son supérieur de l’époque l’ingénieur en chef Kümmer, une 
série d’importants travaux de rectification du fleuve qui durèrent de 1853 
à 1863. Ces travaux eurent pour effet, en ce qui concerne la traversée de la 
ville de Liège, d’unifier en le redressant le bras principal de la Meuse, en 
lui donnant 140 mètres de largeur minimum. Ces ouvrages permirent de 
rendre le fleuve ainsi navigable et de supprimer dans le quartier d’Outre-
Meuse, une série de biez et de cours d’eau tortueux et fétides. Ceux-ci 
furent remplacés par un second bras de la Meuse, la Dérivation, large de 
60 mètres, servant depuis Fétinne à l’évacuation des eaux de l’Ourthe et à 
la décharge, en cas de crue, du trop-plein de la Meuse.

Dans ce cadre, devenu entre-temps ingénieur en chef, directeur des 
Ponts et Chaussées de la province de Liège, on lui doit notamment le 
nouveau pont d’Amercœur en 1859. Lors des travaux de démolition 
du pont du XVIIIe siècle, on a retrouvé la très belle pierre tombale de 
Gilles Lambrecht, abbé de Saint-Jacques de 1611 à 1646, qui servait 
d’assise à la seconde pile du pont vers la rive droite. L’ingénieur Houbotte 
l’offrit au Musée archéologique liégeois ; l’IAL la mit en dépôt en 1892 
à l’église Saint-Jacques et elle fut enchâssée dans une paroi de la tour 
romane à droite de l’entrée2.
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L’ingénieur Houbotte est également le concepteur du nouveau pont 
des Arches (ou pont Léopold), qui fut inauguré le 29  octobre  1860 
par le roi Léopold  Ier (la grande pierre commémorative de ce jour est 
entreposée dans le jardin du Vertbois). Dans la foulée des études en vue de 
l’établissement du nouveau pont des Arches, c’est lui qui fera adopter, en 
1852, le premier projet de création d’une nouvelle grande voirie reliant le 
pont à la place Saint-Lambert, la future rue Léopold3.

Lors de l’élaboration des plans établissant le chemin de fer de la petite 
ceinture traversant la ville de Liège, une gare est envisagée à proximité 
du palais des princes-évêques. C’est sur base d’un projet dressé par 
l’ingénieur Houbotte que le dossier est approuvé par le Conseil communal 
en 1865. Les travaux, notamment le creusement du tunnel sous Pierreuse, 
ne seront finalement terminés que beaucoup plus tard, la ligne de chemin 
de fer n’étant mise en service que le 1er septembre 18774.

Joseph Houbotte devient membre effectif de l’Institut archéologique 
liégeois de 1865 jusqu’à son décès le 5  avril  1867. Dans son action 
d’ingénieur des Ponts et Chaussées, il a en effet toujours été extrêmement 
attentif aux questions archéologiques, et singulièrement aux découvertes 
fortuites. Ainsi, dans la revue parisienne Nouvelles archéologiques 
de 1860, on trouve le témoignage suivant : On écrit de Liège : «  La 
démolition de notre vieux pont des Arches a amené plusieurs découvertes 
archéologiques assez importantes. M. Houbotte, ingénieur en chef, chargé 
spécialement des travaux de la Meuse, s’est empressé de recueillir avec 
soin tous ces objets et de les renvoyer au musée de la Province. Ce don 
est assez considérable. Il se compose de quatorze médailles et monnaies 

2	 Théodore Gobert, Liège à travers les âges, Les rues de Liège, Bruxelles, Culture et 
Civilisations, 1977, t. VI, p. 276 et Hadrien Kockerols, Monuments funéraires en pays mosan, 
tome 4 : Arrondissement de Liège, [Malonne], 2004, n° 395, p. 364. Le 7 septembre 1859, on a 
retrouvé au pont d’Amercœur une autre pierre tombale, celle de l’abbé Hubert Hendrice, mort en 
1695 ; selon Gobert, elle n’avait pas la valeur artistique de celle de Gilles Lambrecht, mais on ne 
sait si elle a également été déposée au musée. Elle ne figure en tout cas pas dans la publication 
de Nathalie Weerts et Jean Kefer, Catalogue illustré des pierres tombales, commémoratives et 
armoriées des Musées d’Archéologie et d’Arts décoratifs, 2 vol., Liège, IAL, 1985, (Cahiers de 
l’Institut archéologique liégeois, III).

3	 Théodore Gobert, op. cit., t. VII, p. 293 et t. IX, p. 451-452. Il existe un Plan de la 
reconstruction du pont des Arches à Liège, présenté par M. Houbotte ingénieur, et approuvé par 
arrêté ministériel en date du 31 mai 1858. Projet de percée à travers le quartier de la Madeleine, 
édité par l'Établissement lithographique de P. Avanzo et Ch. Claesen, (Ch. Claesen Scp.), éditeurs, 
boulevard de la Sauvenière, 54, à Liège. Ce plan donne le quartier situé entre l’hôtel de ville et la 
Meuse, et le projet de rue entre le nouveau pont des Arches et la place Saint-Lambert. (larg. 0m59, 
haut. 0m44). Voir Marie-Christine Claes, Répertoire des Tesini en Belgique, [Bruxelles], IRPA, 
2016, p. 23 (URL : http://balat.kikirpa.be/tesini/fam/avanzo.pdf, consulté le 30 décembre 2017).

4	 Théodore Gobert, op. cit., t. VIII, p. 474.
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en argent, bronze et plomb, d’époques différentes, d’un sceau en plomb 
du pape Clément VII,– 1342 à 1352,– d’une statuette en bronze, d’une 
hallebarde, de diverses ustensiles en fer et de deux écussons en métal 
d’assez grande dimension, rappelant la date de l’inauguration de 
l’éclairage des rues en notre ville et le nom des deux bourgmestres de 
la cité qui ont été les organisateurs de ce premier service d’éclairage. 
Ces bourgmestres étaient Jean-Louis Libert de Flémalle et Mathias de 
Léonard, grand bailli de l’électeur de Trêves. Les écussons portent 
l’inscription chronogrammatique suivante : sVb Libert et LéonarD MILIte 
LIberI estIs ET VobIs LaMiaDes LUCent »5.

De même, en 1865 : Notre confrère, M. Houbotte, directeur en chef 
des ponts et chaussées, ayant eu à diriger des travaux dans l’île de 
Neufmoustier et à un mur de soutènement en aval du pont de Huy, 
nous fit savoir que l’on y avait découvert un grand nombre de cuillères 
romaines et d’autres objets. Il nous avertissait en même temps que 
d’après les instructions qu’il avait reçues, il avait aussi fait part de cette 
trouvaille à M. le Ministre de l’intérieur, tout en lui demandant le dépôt 
de ces objets au Musée archéologique de Liège. Vers la même époque, 
d’autres antiquités furent découvertes à l’endroit dit Streupas, à Angleur. 
Nous saisîmes l’occasion pour réclamer ces objets et demander au 
gouvernement la cession d’au moins une partie des cuillères qui toutes 
offraient le même type et dont un seul échantillon pouvait par conséquent 
suffire pour figurer au Musée de Bruxelles. Le 29 juillet, notre Président 
reçut, par l’entremise de l’administration provinciale, l’avis que M. le 
Ministre « regrettait de ne pouvoir se rendre à ce désir pour le motif que 
les objets trouvés à Angleur datent de l’époque Gallo-Romaine, présentent 
un intérêt réel à raison surtout de l’endroit où ils ont été mis au jour et 
peuvent prendre utilement place dans la galerie ethnologique formée au 
Musée royal d’antiquités. » Les motifs allégués pour conserver des objets 
archéologiques liégeois dans une galerie ethnologique à Bruxelles, ne 
paraissant pas sérieux, une nouvelle demande fut adressée à M. le Ministre 
sans obtenir plus de succès. En présence de ce fait, nous ne pouvons que 
nous exprimer de la même façon que le faisait le Président d’une autre 
Société provinciale d’Archéologie : « Nous avons déjà eu à lutter contre 
ce système qui tend à attribuer aux collections de l’État tous les objets 

5	 Nouvelles archéologiques ou recueil de documents relatifs à l’étude des monuments, à la 
numismatique et à la philologie de l’Antiquité et du Moyen-Âge, Paris, Librairie académique Didier, 
1860, p. 62-63.
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d’antiquité rencontrés dans le pays, sans tenir compte des travaux et des 
sacrifices que font les Sociétés des provinces. On les décourage par le 
système centralisateur que l’on cherche à faire prévaloir, et le Musée de 
l’État s’accroît ainsi le plus souvent d’objets dépourvus de mérite pour 
les collections d’une capitale, tandis que dans une ville de province ces 
trouvailles auraient un grand intérêt local»6.

Joseph Houbotte meurt le 5 avril 1867 à Sclessin. Depuis la fondation 
de l’Institut (1850), aucune année ne lui a été plus fatale que celle qui 
vient de s’écouler sous le rapport des pertes qu’il a éprouvées parmi ses 
membres effectifs. M. Houbotte, ingénieur en chef des ponts et chaussées, 
qui dans le nouveau plan d’appropriation du Palais avait si énergiquement 
pris à cœur les intérêts de la Société, nous a été enlevé […] emportant 
l’estime de tous, après de longues souffrances, qui faisaient prévoir sa fin 
prochaine7.

6	 Stanislas Bormans, Rapport du Secrétaire de l’IAL pour l’année 1865, dans Institut 
archéologique liégeois, Rapports de 1865 à 1887, Liège, Dethier, 1889, p. 11.

7	 Stanislas Bormans, Rapport du Secrétaire de l’IAL pour l’année 1868, dans Institut 
archéologique liégeois, op. cit., p. 54.
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LES BUSTES EN ZINC DE NAPOLÉON ET DE  
MARIE-LOUISE, RÉALISÉS À LIÈGE DANS LA 
FONDERIE DE JEAN-JACQUES DANIEL DONY  

(1809-1810)

par Philippe Tomsin

AVANT-PROPOS

En Belgique, le buste en zinc de Napoléon est vaguement connu des 
historiens de l’art. Depuis la première moitié du XIXe siècle, son origine 
liégeoise est mentionnée dans de nombreuses publications. En dehors 
du territoire national, l’œuvre est méconnue, probablement en raison 
de sa disparition précoce et de la rareté des informations historiques la 
concernant.

En revanche, bien que conservé, le buste en zinc de Marie-Louise est 
oublié des Liégeois. Dans le courant des années 1980, sa mention dans un 
manuscrit de 1814 est furtivement soulignée dans une revue d’archéologie 
locale, mais ce n’est qu’en juin  2014 qu’il fait l’objet de quelques 
échanges verbaux, à l’occasion de la journée d’étude Napoléon et Liège 
qu’organisent l’université et le musée Grand Curtius.

À plus d’un titre, ces deux œuvres sont particulièrement intéressantes. 
Elles proviennent du même atelier ; elles sont pratiquement 
contemporaines ; elles sont les copies de marbres remarquables et elles 
constituent vraisemblablement les deux plus anciennes rondes-bosses en 
zinc coulé identifiées à ce jour. Une première synthèse des connaissances 
à leur sujet a été communiquée lors du dixième congrès de l’Association 
des Cercles francophones d’Histoire et d’Archéologie de Belgique1.

1	 Tomsin Philippe, Les bustes en zinc de Napoléon et de Marie-Louise, réalisés à Liège 
dans la fonderie de Jean-Jacques Daniel Dony (1809-1810), dans Dixième Congrès de l’Association 
des Cercles francophones d’Histoire et d’Archéologie de Belgique (ACFHAB) & LVIIe Congrès 
Fédération des Cercles d’Histoire et d’Archéologie de Belgique, actes du congrès d’Arlon,  
18-20 août 2016, vol. I, Arlon, 2016, p. 107.
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Au départ d’écrits contemporains de ces bustes et après avoir passé en 
revue les publications les évoquant, la présente étude fait le point au sujet 
des personnages impliqués dans leur réalisation, retrace leur cheminement 
depuis leurs origines, émet des hypothèses quant aux procédés mis 
en œuvre pour leur fabrication et conjecture quant au devenir de celui 
aujourd’hui disparu. Elle s’interroge enfin quant à leur précocité dans 
l’histoire de la statuaire en zinc.

I. LE BUSTE EN ZINC DE NAPOLÉON

I.1. Le récit d’Henri-Joseph Delloye et  
l’article de Jean-Nicolas Bassenge

L’une des deux plus anciennes mentions connues du buste en zinc de 
Napoléon figure dans un opuscule rarissime, publié dans le courant de 
l’année 1810 par le pamphlétaire hutois Henri-Joseph Delloye2 :

Un chef-d’œuvre, sûr présage de prospérité, date du 
18  décembre  1809. C’est le buste de Napoléon, d’après 
Mr. Chaudet !
Il s’est coulé en zinc pur, avec tant de succès qu’il eut été 
présentable au sortir du moule, (fait par Deschamps, fils, 
chef-fondeur à l’arsenal de la marine).
Rien ne pouvait mieux prouver à quel degré de perfection 
Mr. Dony et le directeur de sa fonderie, Mr. Joseph Poncelet 
ont déjà porté ce métal nouveau.
Notre habile graveur, à qui l’on doit un portrait du premier 
Consul, s’est chargé de faire disparaître les traces du moule 
et de réparer ou polir les traits et accessoires du buste. La 
ressemblance n’a fait qu’à y gagner.
Ce premier chef-d’œuvre est parti pour Paris, par le courrier 
du 21 janvier 1810 (11). Le poids est 158 livres, ou 74 kilog.

2	 Delloye Henri, Recherches sur la calamine, le zinc et leurs divers emplois, Liège, 1810, 
p. 43.
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En note3, l’auteur ajoute :
(11) Avant de couler le buste de S.M.I. et R. Mr. Dony avait 
obtenu un brevet de quinze ans pour la première fonderie de 
zinc, qui n’a pas et ne peut avoir de rivale en grand, dans 
l’Empire français, non plus que dans l’étranger.
Mr. Jehotte est le graveur qui a réparé, ciselé, poli le buste 
de Zinc.

En février  1810, Jean-Nicolas  Bassenge (1758-1811), écrivain, 
révolutionnaire et homme politique liégeois4, publie un article sur 
l’industrie du zinc à Liège. Il y donne une description de l’œuvre et cite 
les intervenants de sa réalisation5 :

Mr. Dony a inauguré, si je puis me servir de cette expression, 
ses nouveaux atteliers en rendant un hommage solennel 
au Héros de la France. Il a fait couler un superbe buste de 
Napoléon qu’il a envoyé à Paris, & qui doit être présenté à 
l’Empereur. Cet ouvrage a parfaitement réussi. Mr. Poncelet 
avait travaillé le Zinc avec son génie ordinaire ; il l’avait 
réduit à l’état le plus pur ; Mr.  Dechamps, fondeur à la 
manufacture de canons, artiste aussi recommandable par 
le plus vrai talent, & que notre patrie liégeoise peut encore 
s’honorer d’avoir donné à la France, car il est de Thuin ; 
Mr.  Dechamps a fondu le buste, & il est sorti du moule 
parfait. Il a été ensuite confié à Mr. Jehotte pour lui donner 
le dernier lustre ; c’était le faire passer tour-à-tour entre les 
mains les plus habiles. Je ne crains pas de dire qu’il fait plus 
d’effet que le bronze, & que cette couleur du Zinc, quand le 
temps lui aura imprimé sa teinte, sera du plus rare, du plus 
bel effet. On a écrit sur le buste ces mots bien simples, mais 
qui feront époque :

Zinc, de la première fonderie établie en France, 
sous le règne de Napoléon, 

par Jean-Jacques-Daniel Dony, de Liege, en 1809.

3	 Ibid., annexe des notes, p. 11.
4	 Raxhon Philippe, Les réfugiés liégeois à Paris. Un état de la question, dans 

Vovelle Michel (dir.), Paris et la Révolution. Actes du Colloque de Paris I, 14-16 avril 1989, Paris, 
1989, p. 215-217.

5	 GL, n° 40, 16 février 1810, f° 2, r°.
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Il est impossible de déterminer qui, le premier, a connaissance de la 
réalisation du buste dans la fonderie de Dony. Certes, la publication de 
l’opuscule d’Henri Delloye n’est annoncée dans la presse locale qu’en 
mai 18106, mais rien ne permet d’affirmer que ledit opuscule n’est pas 
rédigé antérieurement à l’article de Bassenge, du moins partiellement.

I.2. Synthèse historiographique

Dès août 1810, l’œuvre est mentionnée dans un autre article de Bassenge 
consacré aux progrès de l’industrie dans le département de l’Ourthe. 
Selon cet auteur, Le zinc de M. Doni […] & le buste de l’Empereur fait 
de ce nouveau métal sera cité dans les annales des arts comme un des 
monumens marquans des premières années de ce siècle7.

En 1837, le buste réapparaît dans les quelques lignes que l’érudit 
d’origine parisienne Antoine Gabriel de Becdelièvre consacre au sculpteur 
liégeois Mathieu de Tombay ; il y est question d’un Buste colossal de 
Napoléon, en zinc, au Musée à Paris, 18108. L’information est reprise à 
l’identique dans un dictionnaire biographique anonyme édité la même 
année9 et est perpétuée, depuis, de publication en publication.

En 1843, een kolossaal Borstbeeld van Napoleon in zink, op het Museum 
te Parijs aanwezig (1810) est cité dans une notice biographique relative à 
Mathieu de Tombay10.

Dans sa nécrologie du sculpteur et graveur Léonard  Jéhotte, 
Ulysse Capitaine souligne qu’en 1810, Dony, directeur de la première 
fonderie de zinc établie dans l’empire français, voulut inaugurer ses 
nouveaux établissements en coulant un buste de Napoléon : le zinc 
fut travaillé par M. Poncelet et le buste par M. Dechamps. Jehotte fut 
chargé de donner le dernier lustre à cette pièce capitale11. Au sujet de 

6	 GL, n° 108, 6 mai 1810, f° 2, r°.
7	 GL, n° 199, 22 août 1810, f° 2, r°.
8	 Becdelièvre [Antoine Gabriel de], Biographie liégeoise, t.  II, Liège, 1837, p. 839 ; 

information reproduite par cet auteur dans sa Biographie contemporaine de la Province de Liége, 
Liège, 1839, p. 51.

9	 Dictionnaire des Hommes de lettres, des savans et des Artistes de la Belgique, Bruxelles, 
1837, p. 195.

10	 Immerzeel J., De Levens en Werken der Hollandsche en Vlaamsche Kunstschilders, 
beeldhouwers, graveurs en Bouwmeesters, van het begin der vijftiende eeuw tot heden, vol. III, 
Amsterdam, 1843, p. 142.

11	 [Capitaine Ulysse], Nécrologe liégeois pour 1851, vol. I, Liège, 1852, p. 71.
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Mathieu  de  Tombay, le même auteur évoque un Buste colossal de 
Napoléon, en zinc. 1810. De Tombay aida M. Dechamps dans l’exécution 
de cette œuvre capitale12.

Dans d’autres écrits traitant de Mathieu de Tombay, il est question de 
bustes coulés en zinc de Napoléon et de l’impératrice, envoyés au musée 
de Paris13 et d’Een kolossael Borstbeeld van Napoleon I, in zink, in het 
Museum van Parys (1810)14.

Selon un biographe de Léonard Jéhotte, Lorsqu’il s’établit à Liège la 
première fonderie de zinc, en 1810, le directeur, M. Dony, ne négligea 
point de faire sa cour au maître puissant qui dominait l’Europe. Il 
employa le nouveau métal à couler le buste de Napoléon le Grand. 
L. Jéhotte intervint dans ce travail, pour une part qu’il n’est point facile de 
déterminer, puisque le moule fut pris sur un buste modelé par un sculpteur 
nommé Deschamps. M. Ulysse Capitaine dit à ce propos : « Jéhotte fut 
chargé de donner la dernière main à cette pièce capitale »15.

Toujours au sujet de Jéhotte, il lui est attribué un buste colossal 
en zinc, de Napoléon, destiné au Muséum de Paris, pour lequel 
Matthieu de Tombay aida le sculpteur Deschamps, en 181016.

Dans l’entre-deux-guerres, sans doute en puisant ses informations 
directement dans le texte de Delloye, Théodore Gobert précise que le 
18 décembre [1809], en témoignage de la malléabilité du métal obtenu par 
lui, Dony avait coulé en zinc le buste de Napoléon, d’après Chaudet. Le 
buste, qui pesait 74 kilog., a été réparé, ciselé et poli par le graveur liégeois 
Jehotte, puis envoyé à l’empereur même à Paris le 21 janvier 181017.

Peu après, Marguerite  Devigne note que Mathieu  de  Tombay a 
sculpté quelques bustes et aurait collaboré à l’exécution d’un buste 
colossal en zinc, figurant Napoléon et destiné au Museum de Paris18.  

12	 Ibid., p. 107.
13	 Journal Historique et Littéraire, t. XIX, 1852, p. 456.
14	 Piron C.-F.-A., Algemeene Levensbeschryving der Mannen en Vrouwen van Belgie, 

Mechelen, 1860, p. 392.
15	 Alvin L., Notice biographique sur Léonard Jéhotte, correspondant de l’Académie, dans 

Annuaire de l’Académie royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique, t. XXVIII, 
1862, p. 170.

16	 Marchal Edmond, La sculpture et les chefs-d’œuvre de l’orfèvrerie belges, Bruxelles, 
1895, p. 638.

17	 Gobert Théodore, Les débuts de l’industrie du zinc à Liège et l’abbé Jacques Dony, dans 
BIAL, t. XLVIII, 1923, p. 69-70.

18	 Devigne Marguerite, notice biographique sur de Tombay, dans Biographie nationale, 
t. XXV, Bruxelles, 1930-1932, col. 418.
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Devigne reproduit cette information dans l’incontournable Thieme-
Becker : 1810 : Monumentalbüste Napoleons, aus Zink, zus[ammen]. 
mit d[en] Bildh[auerei] Deschamps gefertigt u[nd] für die Pariser 
Sammlungen bestimmt19.

À la veille du second conflit mondial, Octave Dony-Hénault mentionne 
à son tour que Jean-Jacques Daniel Dony admirateur de l’Empereur […] 
lui offrit un buste coulé, ciselé par Jehotte, dans le nouveau métal de son 
invention20.

En 1955, Joseph  Bondas fait l’éloge de Dony et rappelle que […] 
l’inventeur, voulant faire apprécier les qualités du métal qu’il obtenait, 
avait fait couler en zinc le buste de Napoléon21.

La même année, une annonce insérée dans L’Intermédiaire des 
Chercheurs et Curieux précise qu’en vue prochaine exposition à Liège, de 
l’industrie à l’époque romantique, la société de la Vieille Montagne […] 
désirerait savoir où se trouve actuellement le buste en zinc de Napoléon 
fait par l’abbé Dony en 1809 et offert à l’Empereur en 1810, pour qu’il 
soit prêté si possible à cette occasion22. Il s’agit vraisemblablement de 
l’exposition Le Romantisme au Pays de Liège, organisée en 1955 au 
Musée des Beaux-Arts23.

Dans le courant des années 1960, l’œuvre est à nouveau évoquée. 
D’une part, dans un article consacré à Dony, qui avait coulé en zinc le 
buste de Napoléon d’après le sculpteur Chaudet24. D’autre part, dans 
une volumineuse étude traitant des arts sous l’Empire, dans laquelle 
l’exécution, en 1810, du buste monumental en zinc de Napoléon qui n’a 
pas été conservé est attribuée à Mathieu de Tombay25. Peu de temps après, 

19	 Devigne Marguerite, notice biographique sur de Tombay, dans Allgemeines Lexikon der 
bildenden Künstler von der Antike bis zur Gegenwart, vol. XXXIII, Leipzig, 1939, p. 264.

20	 Dony-Hénault Oct., Le créateur de l’industrie du zinc en Belgique, J.-J.-D. Dony. 
Documents inédits et linéaments biographiques nouveaux, dans Académie royale de Belgique. 
Bulletin de la Classe des Lettres et des Sciences morales et politiques, 5e sér., t. XXV, 1939, p. 289.

21	 Bondas Joseph, Histoire anecdotique du mouvement ouvrier au Pays de Liège, Liège, 
1955, p. 141 ; cet auteur reproduit les quelques lignes figurant dans Prost Eugène, La métallurgie en 
Belgique et au Congo belge, Liège, 1936, p. 136.

22	 L’Intermédiaire des Chercheurs et Curieux, vol. 5, 1955, p. 467.
23	 Compte-rendu de l’événement par Leuilliot Paul, dans Annales. Économies, Sociétés, 

Civilisations, vol. 11, n° 3, 1956, p. 418-419.
24	 Nivette  J., J.  J. D. Dony et le berceau liégeois de l’industrie du zinc, dans La Vie 

wallonne, t. XXXVIII, 1964, p. 94.
25	 Hubert Gérard, Napoléon et les arts en Europe, dans Les Monuments historiques de la 

France, vol. XV (4), 1969, p. 8.
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ce dernier est identifié comme l’artiste qui coulait en zinc pour Paris un 
buste colossal de l’Empereur26.

Les deux artistes sont évoqués dans un ouvrage abordant les relations 
entre l’Empereur et la future Belgique : Le graveur Léonard  Jéhotte 
consacra, par des estampes, le souvenir de la visite du Premier consul et 
le sculpteur De Tombay fit mouler, en zinc liégeois, un buste colossal de 
Napoléon27.

Jusqu’à ces dernières années, l’information réapparaît dans plusieurs 
publications : […] Dony, dont l’un des premiers ouvrages fut un buste 
de Napoléon en zinc28 ; En même temps que Dony recevait son brevet, 
homologué par décret impérial du 19 janvier 1810, il envoyait à Napoléon 
son buste coulé dans 74 kilogrammes de zinc29 ; […] in recognition of 
his Imperial patent, Dony sent to Napoleon his bust in Zinc, a casting 
weighing 74 kg (163 lb)30 ; Dony […] offrant à l’empereur Napoléon son 
buste coulé en zinc31.

I.3. Henri-Joseph Delloye

L’auteur du texte relatant avec le plus de détails la fabrication d’un buste 
de zinc de Napoléon dans la fonderie de Dony demeure un personnage 
relativement mal connu.

Henri-Joseph Delloye naît à Huy, le 13  septembre 1752. Après des 
humanités au séminaire de sa ville natale, il étudie la pharmacie à Paris. 
Il s’établit en tant qu’apothicaire à Liège, mais il abandonne la pharmacie 
dès 1778 pour se lancer dans une carrière de violoniste, à Londres. Dans 
la foulée, deux années durant, il s’improvise attaché commercial, voyage 
entre Bristol et Birmingham, et met en relation métallurgistes anglais et 
industriels français. Vers 1794, il se lance dans une carrière de comédien 

26	 Philippe Joseph, Liège, terre millénaire des arts, Liège, 1971, p. 162.
27	 Gérard Jo, Napoléon : empereur des Belges, Bruxelles, 1985, p. 86.
28	 Raxhon Philippe, La mémoire de la Révolution française. Entre Liège et Wallonie, 

Bruxelles, 1996, p. 100.
29	 Marrey Bernard, Matériaux de Paris. L’étoffe de la ville de l’Antiquité à nos jours, Paris, 

2002, p. 80.
30	 Darling A. S., Non-ferrous metals, dans McNeil  Ian  (éd.), An Encyclopedia of the 

History of Technology, Londres, 2002, p. 93.
31	 Brion René, Moreau Jean-Louis, De la mine à Mars, La genèse d’Umicore, Tielt, 2006, 

p. 16.
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itinérant et parcourt la France. Pris dans les tourments de la Terreur, 
il est emprisonné durant quelques semaines à Paris, puis à Reims. C’est 
durant son incarcération que lui serait venue une vocation de journaliste 
pamphlétaire. À l’automne 1795, il est de retour à Liège où il publie une 
revue polémiste, Le Troubadour liégeois32.

Une des deux premières publications connues évoquant la réalisation du 
buste en zinc de Napoléon, Recherches sur la calamine, demeure l’unique 
volume de la collection des Recherches sur les industries nationales 
qu’ambitionne de développer Delloye. Sa mort soudaine, survenue le 
25 septembre 1810, interrompt ce vaste projet éditorial33.

I.4. Le buste en hermès de Napoléon par Antoine-Denis Chaudet

Peintre et sculpteur néo-classique parisien, premier prix de Rome de 
sculpture, Antoine-Denis Chaudet (1763-1810) est membre de l’Académie 
royale de Peinture et de Sculpture. Quelques semaines avant sa disparition, 
il est nommé professeur à l’École des Beaux-Arts de Paris34.

En mars 1804, Chaudet reçoit la commande d’une statue antiquisante 
du Premier consul (Napoléon n’est sacré empereur qu’en mai), destinée 
au palais Bourbon, là où siège le Corps législatif (d’où son appellation, a 
posteriori, de Napoléon Législateur). Elle y est inaugurée en janvier 1805. 
Dès l’été 1804, de cette statue monumentale, Chaudet tire un buste en 
hermès35.

32	 La biographie la plus fouillée de ce personnage semble figurer dans Florkin Marcel, 
Un prince, deux préfets. Le mouvement scientifique et médico-social au Pays de Liège sous le 
règne du despotisme éclairé (1771-1830), Liège, 1957, p. 71-73 ; v. aussi ces publications plus 
anciennes : Helbig H., notice, dans Biographie nationale, t. V, 1876, col. 436-440 ; Dereume A., 
Notices bio-bibliographiques sur quelques imprimeurs, libraires, correcteurs, compositeurs, 
fondeurs, lithographes, etc., Bruxelles, 1858, p. 18 ; Capitaine Ulysse, François Couplet et Henri 
Delloye, journalistes à Reims, dans Bulletin du Bibliophile belge, t. XIII, 1857, p. 37-43 ; Petit J., 
Le troubadour liégeois Henri Delloye, dans Messager des Sciences historiques et Archives des Arts 
de Belgique, Gand, 1849, p. 116-125 ; Reiffenberg [Frédéric Auguste Ferdinand Thomas de], Notice 
sur Henri Delloye, de Huy, pour servir à l’histoire du journalisme en Belgique, dans Annuaire de la 
Bibliothèque royale de Belgique, vol. IX, 1848, p. 185-214 ; id., Henri Delloye, de Huy, pour servir à 
l’histoire du journalisme en Belgique, dans Bulletin de l’Académie royale des Sciences, des Lettres et 
des Beaux-Arts de Belgique, t. XIII, 1846, p. 770-793.

33	 Florkin M., op. cit., p. 76.
34	 Chappey Frédéric, Les professeurs de l’École des Beaux-Arts (1794-1873), dans 

Romantisme, n° 93, 1996, p. 99.
35	 Hubert Gérard, Ledoux-Lebard Guy, Napoléon. Portraits contemporains, bustes et 

statues, Paris, 1999, p. 79-87 et p. 147-149.
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Copiée une multitude de fois à partir de 1807, en plâtre, en marbre, 
en bronze ou en biscuit de Sèvres, l’œuvre devient la plus diffusée des 
effigies officielles de l’Empereur36. En 1810 par exemple, grâce aux fonds 
mis à leur disposition par le ministre de l’Intérieur, les villes de Tongres et 
de Maastricht en acquièrent des copies en marbre de Carrare37. Elle existe 
en deux tailles, et Napoléon, dit-on, en fait volontiers cadeau38.

Ainsi, qu’en 1809 Dony et les artistes dont il s’entoure puissent disposer, 
à Liège, d’une copie de ce célèbre hermès n’a rien d’inconcevable.

I.5. Deschamps

À ce jour, ce personnage demeure énigmatique. Son nom n’apparaît ni 
dans l’inventaire du personnel de l’arsenal dressé au printemps 180339, ni 
dans la liste de ses employés civils publiée en 181040. En tant que chef-
fondeur à l’arsenal de la marine, il pourrait s’agir du maître fondeur qui 
y dirige une équipe de douze ouvriers fondeurs ou mouleurs et de sept 
manœuvres41.

Cet arsenal de la marine que mentionne Delloye, c’est la fabrique de 
canons de Liège, alors ainsi nommée. En 1803, Napoléon en confie la 
mise en place à l’ingénieur parisien Jacques-Constantin Périer (1742-
1818). La production y démarre en 1805 et se poursuit tout au long de 
l’Empire, puis sous les régimes hollandais et belge42. Le 8 novembre 1811, 
l’empereur et l’impératrice y effectuent une brève visite43.

36	 Ibid., p. 80.
37	 Frère Maurice, À propos d’un buste de Napoléon, dans Bulletin de la Société belge 

d’Études napoléoniennes, n° 49, 1964, p. 6-7.
38	 Jouffroy Anne, Renard Hélène, Napoléon, L’intime et l’exceptionnel. 1804-1821, Paris, 

2013, p. XXVIII ; Hubert G., Ledoux-Lebard G., op. cit., p. 87.
39	 AÉL, FF, État nominatif des ouvriers attachés à la Manufacture d’armes nationale, à 

l’époque du 1er Floréal an 11 de la République Française, dressé en vertu de l’ordre du Ministre de 
la Guerre du 28 Germinal dernier, et remis au Préfet du Département de l’Ourte le 13 Floréal an 11e 
de la République française, doss. 684/4, Manufacture nationale d’Armes de Guerre.

40	 Almanach du Département de l’Ourte, pour l’An 1811, XVIe Année, Liège, [1810], p. 145.
41	 Thomassin Louis François, Mémoire statistique du département de l’Ourthe (commencé 

dans le courant de l’année 1806), Liège, 1879, p. 435.
42	 Beaujean P., La fonderie royale de canons, dans La Vie Liégeoise, vol. 13, n° 2, 1974, 

p. 3-14 et vol. 13, n° 3, 1974, p. 3-15 ; Payen Jacques, Capital et machine à vapeur au XVIIIe siècle. 
Les frères Périer et l’introduction en France de la machine à vapeur de Watt, Paris, La Haye, 1969, 
p. 191-192.

43	 Maison Gustave, van Y persele de Strihou Anne, van Y persele de Strihou Paul, 
Napoléon en Belgique, Bruxelles, 2002, p. 286-287 ; Dechamps Jules, Napoléon et le Pays de Liège, 
dans Revue des Études napoléoniennes, t. XX, 1923, p. 142.



– 202 –

I.6. Joseph Poncelet

Originaire de Sedan, Joseph  Poncelet et son frère Jean-Nicolas 
s’établissent à Liège. En 1802, ils y mettent en service une aciérie et 
une manufacture d’outils dans lesquelles une soixantaine d’ouvriers 
transforment le fer en acier cémenté44. En mai 1807, ayant examiné leurs 
aciers et les ayant trouvé d’excellente qualité, une commission d’experts 
leur octroie un confortable subside afin de poursuivre leurs recherches45.

À une époque indéterminée, vraisemblablement dans le courant de 
l’année 1809, Dony recrute Joseph Poncelet comme directeur de sa fonderie 
de zinc46. Les deux personnages sont identifiés comme maîtrisant l’art de 
convertir […] la calamine […] en métal assez pur pour être laminable. 
MM. Dony et Poncelet, du département de l’Ourthe, y sont parvenus 
récemment, et le minerai leur a donné un tiers de son poids de métal47.

I.7. Léonard Jéhotte

Le graveur qui a réparé, ciselé, poli le buste de Zinc auquel Delloye fait 
allusion, et dont il mentionne le patronyme en note, jouit d’une certaine 
notoriété dans le paysage artistique liégeois. Léonard Jéhotte (1772-1851) 
est natif des environs de Liège. C’est dans cette ville qu’il mène l’essentiel de 
sa carrière de graveur en taille-douce48. Dernier graveur des monnaies de la 
Principauté de Liège (qui sont sa spécialité, avec les médailles), et influencé 
par le style néo-classique, il poursuit ses activités sous le régime français49.

44	 Willem Léon, L’avènement de l’acier fondu en creuset de Poncelet frères dans 
l’Empire français et au départ de Liège, dans Dossiers du Cacef, n° 56, 1978, p. 38-41 ; v. aussi 
Thomassin L. Fr., op. cit., p. 447.

45	 Mémorial administratif du département de l’Ourthe, vol. XI, 1807, p. 466.
46	 Dagant André, La société de Saint-Léonard à Liège, dans BIAL, t. XCII,‎ 1980, p. 28 ; 

Gobert Théodore, Liège à travers les âges. Les rues de Liège, t. XI, Bruxelles, 1977, p. 199 ; 
Florkin M., op. cit., p. 73 ; notice sur Dony dans Mémoire de la Société libre d’Émulation de Liège, 
nouv. sér., t. VI, 1881, p. 515.

47	 Laminage du zinc pur, par MM. Dony et Poncelet ; avec les observations de M. Guyton-
Morveau, dans Archives des Découvertes et des Inventions nouvelles faites dans les Sciences, les Arts et 
les Manufactures, tant en France que dans les Pays étrangers, pendant l’année 1809, Paris, 1810, p. 418.

48	 Colman Pierre, Léonard Jehotte (Herstal, 1772  – Maastricht, 1851) dans 
Toussaint Jacques (dir.), Autour de Bayar / Le Roy, actes du colloque, Namur, Maison de la Culture, 
11-12 décembre 2006, Namur, Société archéologique de Namur, 2008, (Monographies du Musée des 
Arts anciens du Namurois, 35), p. 247-254 ; Gillardin Viviane, notice dans Vers la modernité. Le 
XIX  siècle au pays de Liège, catalogue de l’exposition, [Liège], 2001, p. 510-511.

49	 Rocour Marcel, Les Jéhotte et leurs médailles, dans Revue belge de Numismatique et de 
Sigillographie, t. CXLVI, 2000, p. 189-190 ; Tourneur Victor, Catalogue des médailles du Royaume 
de Belgique, t. I, 1830-1847, Bruxelles, 1911, p. LXIII-LXV.
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Jéhotte a réalisé plusieurs portraits de Napoléon50. Le portrait du 
premier Consul qu’évoque Delloye pourrait bien être le burin gravé 
en 1804, accompagné d’une vue d’un faubourg de Liège, ruiné par 
le bombardement que lui infligent les Autrichiens lors de la seconde 
restauration (1794) et que le Consulat décide de faire reconstruire en 1803, 
à la plus grande satisfaction de ses habitants51. 

I.8. Jean-Jacques Daniel Dony

Natif de Liège, Jean-Jacques Daniel Dony (1759-1819) est chanoine 
de la collégiale Saint-Pierre. Féru de chimie, il fréquente la Société libre 
d’Émulation52. De sa fondation en 1779 par le prince-évêque Velbruck 
à sa dissolution en 1792, cette institution est un foyer majeur d’activités 
scientifiques et artistiques53. En 1809, le préfet du département de 
l’Ourthe, Charles Emmanuel Micoud d’Umons (1753-1817) la ressuscite 
et lui enjoint de soutenir le développement industriel du département. Il 
lui donne en exemple, pour son fonctionnement et son esprit, la Société 
d’Encouragement pour l’Industrie Nationale, créée à Paris le 9 brumaire 
an  X (31  octobre  1801). Devenue la Société libre d’Émulation et 
d’Encouragement pour les Sciences et les Arts, elle accueille notamment 
un Comité pour les Arts, Manufactures et l’Amélioration de l’Industrie, 
constitué d’industriels du textile, de métallurgistes, de mécaniciens et 
d’exploitants de houillères, mais aussi de banquiers54.

50	 Reynders Stéphanie, Napoléon dans les collections du Grand Curtius et de l’Université 
de Liège (Galerie Wittert), actes de la journée d’étude Napoléon et Liège, Grand Curtius, Liège, 
27 juin 2014, dans Art&Fact, n° 34, 2015, p. 95 et p. 102, n. 5.

51	 Ibid., p. 95, fig. 4 ; v. aussi Philippe Joseph, Liège sous la République et l’Empire (1795-
1814), cat. de l’exposition, 25 sept. – 16 oct. 1955, [Liège, 1955], p. 48, n° 253 ; Puraye Jean, 
Exposition de la légende napoléonienne au Pays de Liège, cat. de l’exposition, 27  mai  – 
25 sept. 1939, [Liège, 1939], p. 35, n° 75 ; Dayot Armand, Napoléon raconté par l’image d’après les 
graveurs, les sculpteurs et les peintres, Paris, 1895, p. 83.

52	 Opsomer Carmélia, Sociétés savantes et développement industriel à Liège sous les préfets 
d’Empire, dans Scientiarum Historia, vol. XXVIII, n°2, 2002, p. 5.

53	 Droixhe Daniel, Une histoire des Lumières au Pays de Liège, Liège, 2007, p. 153-166 ; 
Smisdom Christine, La société libre d’Émulation de Liège au XVIIIe siècle, dans Hurel Daniel-Odon, 
Laudin Gérard (éd.), Académies et sociétés savantes en Europe (1650-1800), Paris, 2000, p. 265-272.

54	 Opsomer Carmélia, Une filiale de la Société d’Encouragement dans le département 
de l’Ourthe. La Société libre d’Émulation de Liège (1779-1850), dans Benoît  S., Emptoz  G., 
Woronoff D. (éd.), Encourager l’innovation en France et en Europe. Autour du bicentenaire de la 
Société d’encouragement pour l’industrie nationale, Paris, 2006, p. 287-304.
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Le décret impérial du 30 ventôse an XIII (21 mars 1805) ayant fixé la 
délimitation de la concession de la mine de zinc de Moresnet, le 26 frimaire 
an XIV (17 décembre 1805), Dony en est désigné adjudicataire. Cette 
désignation est confirmée par le décret impérial du 24 mars 180655.

Dony ne se contente pas d’exploiter la mine. Il expérimente des 
méthodes de réduction du minerai de zinc dans son atelier du faubourg 
Saint-Léonard. Dès 1808, il y obtient un métal d’excellente qualité, à un 
prix de revient concurrentiel. L’année suivante, il fait breveter un procédé 
qui consiste à mélanger, à parts égales, du minerai grillé à de la houille, 
à remplir un creuset du mélange broyé et à mettre ledit creuset dans un 
four. Afin qu’elles ne s’oxydent pas, les vapeurs de zinc qui se dégagent 
du mélange chauffé sont condensées avant contact avec l’air. Ce procédé 
(qualifié, a posteriori, de « liégeois ») permet d’obtenir du zinc presque 
pur, en quantités industrielles, utilisable notamment pour le doublage des 
coques de navires, la couverture des toitures, la fabrication de vaisselles, 
outils, tuyaux et autres objets en contact avec l’eau56.

I.9. Mathieu de Tombay

Ni Delloye ni Bassenge ne mentionnent de Tombay dans leur écrit. Ce 
n’est qu’en 1837 que Becdelièvre le cite comme auteur d’un buste colossal 
de Napoléon, réalisé en zinc, en 1810. Dony jouissant alors du monopole 
de la fabrication du zinc, si de Tombay a collaboré à la réalisation d’une 
telle œuvre, c’est inévitablement aux côtés de Dony.

Natif de Liège, Mathieu  de  Tombay (1768-1852) provient d’une 
famille de sculpteurs ; il se forme notamment auprès de son frère 
François. Sculpteur attitré du prince-évêque, il s’exile aux Pays-Bas et 
en Allemagne lorsqu’éclate la Révolution. Une fois la situation politique 

55	 Ladeuze France, Dejonghe Léon, Pauquet Firmin, La Vieille-Montagne, l’exploitation 
minière et la métallurgie du zinc dans l’ancien duché de Limbourg, dans Bulletin trimestriel du 
Crédit communal, n° 178, 1991, p. 20-24.

56	 Sur le procédé liégeois de fabrication du zinc et sa genèse, v. Péters Arnaud, La Vieille-
Montagne (1806-1873). Innovations et mutations dans l’industrie du zinc, Liège, 2016, (Ly Myreur 
des Histors, n° 15), p. 40-46 ; Jadot Pierre, Prayon, du zinc à la chimie, Liège, 2007, (Ly Myreur 
des Histors, n° 5), p. 81-83 ; Garçon Anne-Françoise, Mine et Métal. 1780-1880. Les non-ferreux 
et l’industrialisation, Rennes, 1998, p. 78-82 ; Halleux Robert, Chimiste provinciaux et Révolution 
industrielle. Le cas de la Belgique, dans Archives internationales d’Histoire des Sciences, vol. 46, 
n° 136, 1996, p. 19-22.
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stabilisée dans les départements réunis, il reprend ses activités à Liège. 
Malgré quelques œuvres intéressantes, en majeure partie ornementales, 
Mathieu de Tombay demeure un artiste de second plan57.

I.10. Genèse et devenir de l’œuvre à Liège

La correspondance et les notes relatives à la demande d’un brevet de 
quinze ans formulée par Dony pour son modèle de four propre à extraire en 
grand le zinc de la calamine sont conservées aux Archives de l’État à Liège58. 
Ces documents permettent d’établir à quel moment pourrait avoir pris place 
la réalisation du buste dans le cheminement de l’obtention dudit brevet.

Le 1er octobre 1809, l’ingénieur en chef des Mines Mathieu accompagne 
le préfet du département à l’usine de Dony, dans le quartier Saint-Léonard, 
afin d’assister aux opérations de réduction de la calamine dans le fourneau 
et selon la méthode mise au point par Dony. Dans son Procès-verbal relatif 
à la réduction de la calamine à l’état de zinc, l’ingénieur fait l’éloge du 
procédé qu’il y observe.

Le 10 octobre, au nom de Dony, le préfet Micoud d’Umons adresse 
une demande de brevet au Directoire des Brevets d’Invention. Il y joint 
des notes descriptives et des plans pour un fourneau par le moyen duquel 
on extrait en grand le zinc de la calamine, pour lequel objet il propose 
d’obtenir un brevet d’invention de quinze années.

Dans le courrier (non daté) qu’il adresse au préfet du département de 
l’Ourthe, le ministre de l’Intérieur59 accuse bonne réception de la demande 
de brevet, mais il fait remarquer que la taxe due en la circonstance n’a 
pas été entièrement payée par le pétitionnaire. En conséquence de quoi, il 
suspend temporairement la délivrance du brevet.

57	 Creusen Alexia, La sculpture, dans Vers la modernité. Le XIXe siècle au pays de Liège, 
catalogue de l’exposition, [Liège], 2001, p. 80 ; Bussers Helena, Entre Baroque et Classicisme. 
À l’aube du 19e siècle, dans van Lennep Jacques (dir.), La sculpture belge au 19ème siècle, vol. I, 
[s.l.], 1990, p.  35 ; de plus brèves notices biographiques figurent dans Molhuysen  P.  C., 
Kossmann Fr. K. H. (dir.), Nieuw Nederlandsch Biografisch Woordenboek, vol. X, Leyde, 1937, 
col. 1032 ; Wurzbach Alfred von, Niederländisches Künstler-Lexikon auf Grund archivalischer 
Forschungen bearbeitet, t.  II, Vienne, Leipzig, 1910, p. 716 ; Pavard Camille, Biographie des 
Liégeois illustres recueillie dans divers auteurs anciens et modernes, Bruxelles, 1905, p. 374.

58	 AÉL, FF, doss. 685/7.
59	 D’octobre 1809 à mars 1814, c’est Jean-Pierre Bachasson, comte de Montalivet (1766-

1823), qui est ministre de l’Intérieur ; cf. Robert Adolphe, Bourloton Edgar, Cougny Gaston, 
Dictionnaire des parlementaires français comprenant tous les Membres des Assemblées françaises et 
tous les Ministres français, depuis le 1er mai 1789 jusqu’au 1er mai 1889, IV, Paris, 1891, p. 405-406.
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Le paiement est sans doute complétement honoré dans les jours qui 
suivent, puisque le 7 décembre, le ministre de l’Intérieur adresse au préfet 
un courrier dans lequel il demande que le certificat qu’il a délivré et qu’il 
joint audit courrier soit remis à Dony. Le 30 décembre, Dony accuse 
bonne réception du certificat60.

En janvier 1810, le brevet est accordé par décret au Sr. Jean-Jacques-
Daniel  Dony, domicilié à Liége, département de l’Ourte, auquel il a 
été délivré, le 7 décembre 1809, le certificat de sa demande d’un brevet 
d’invention de quinze ans, pour la composition d’un fourneau propre à 
extraire le zinc de la calamine, et pour les procédés qu’il emploie dans 
cette opération61.

Au vu de cette chronologie, il est délicat d’établir si la réalisation du 
buste (coulé le 18 décembre 1809 selon Delloye) est antérieure ou non au 
moment où Dony prend effectivement possession du certificat. Comme 
l’exécution d’une telle œuvre nécessite indubitablement une certaine 
préparation, il est raisonnable d’émettre l’hypothèse qu’elle ait été au 
moins entamée quelque temps auparavant.

Toujours selon Delloye, le buste est parti pour Paris, par le courrier du 
21 janvier 1810. Par « courrier », il faut vraisemblablement entendre les 
diligences qui quittent quotidiennement Liège pour la capitale française ; à 
l’époque, un courrier pour Paris part tous les jours à midi62.

60	 L’affirmation selon laquelle, le 7 décembre, Dony recevait du ministre de l’intérieur le 
certificat de sa demande de brevet pour quinze ans (cf. Dony Arthur, Le procédé « liégeois » de 
fabrication du zinc. Sa genèse et son développement. Les déboires et la faillite de son inventeur, 
d’après les documents originaux, dans Académie royale de Belgique. Bulletin de la Classe des 
Lettres et des Sciences morales et politiques, 5e sér., t. XXIX, 1943, p. 191.), bien que basée sur des 
pièces communiquées par M. l’avocat X. Janne, professeur à l’université de Liège (ibid., p. 191, 
n. 71), est ambiguë. Dony ne peut « recevoir » le certificat le 7 décembre, ledit certificat quittant 
alors (au plus tôt) seulement Paris. Le certificat est par conséquent remis à Dony entre le 8 (au plus 
tôt) et le 30 (au plus tard) du même mois.

61	 Décret impérial contenant Promulgation des Brevets d’invention, de perfectionnement 
et d’importation, délivrés pendant le dernier trimestre de 1809. Au Palais des Tuileries, le 
19 janvier 1810, dans Bulletin des Lois de l’Empire français, n° 263, 4e sér., t. XII, 1810, p. 54 ; 
Christian  [Gérard-Joseph], Description des machines et procédés spécifiés dans les brevets 
d’invention, de perfectionnement et d’importation, dont la durée est expirée, t. XI, Paris, 1825,  
p. 82-83, n° 979 ; mention de la remise du brevet à Dony dans GL, n° 39, 15 février 1810, f° 1, v° et 
f° 2, r°.

62	 Mention dans Almanach du Département de l’Ourte, pour l’An 1810, XVe Année, Liège, 
[1809], p. 275 ; et dans Almanach du Département de l’Ourte, pour l’An 1811, XVIe Année, Liège, 
[1810], p. 276.



– 207 –

L’œuvre y est-elle expédiée à la seule initiative de Dony, ou l’est-
elle sous le contrôle de l’autorité préfectorale ? Les sources connues ne 
permettent pas de le déterminer. Pour le mois de janvier 1810, on ne trouve 
du moins aucun courrier du préfet informant une quelconque autorité ou 
administration parisienne de son envoi dans la capitale63.

Quant au poids du buste, s’il est de 158 livres, ou 74 kilog., cela équivaut 
à une livre de 468 grammes, ce qui est exactement la masse de la livre de 
Liège64.

II. LE BUSTE EN ZINC DE MARIE-LOUISE

II.1. Description de l’œuvre

L’occasion m’ayant été offerte d’examiner l’œuvre dans les réserves 
du château de Fontainebleau65, la brève description suivante peut en être 
préalablement faite.

Le buste (ca  70 x 46 x 35 cm) est posé sur un piédouche circulaire 
mouluré, reposant lui-même sur un socle parallélépipédique (fig.  1). 
Buste et piédouche sont solidarisés au moyen d’une sorte de gros rivet 
(sans doute en fer car il présente quelques petites traces d’oxydation), 
visible seulement depuis l’arrière de l’œuvre (fig. 2). Celle-ci est creuse 
sur la totalité de son volume ; l’épaisseur du métal avoisine le centimètre. 
À l’intérieur, ledit métal est de couleur grise, avec quelques reflets 
métalliques brillants. À l’extérieur, il est recouvert d’une patine mate, d’un 
ton tirant vers le vert bouteille.

Le visage est présenté de face. Les cheveux sont tirés en arrière et 
se terminent en chignon ; à l’avant, ils forment une frange et ils sont 
calamistrés sur les tempes. La tête est coiffée d’un petit diadème sans 
ornementation particulière. Les épaules et la poitrine de l’impératrice sont 
recouvertes d’un drapé à l’Antique, maintenu par une fibule discoïdale sur 
l’épaule droite.

63	 AÉL, FF, doss. 8/1, Minutes de la correspondance du préfet, janvier 1810.
64	 Radoux Lambert, Introduction du système métrique dans le département de l’Ourthe, 

Liège, 2004, p. 90.
65	 Examen réalisé le 8 février 2016 par l’auteur, en compagnie de M. Christophe Beyeler, 

conservateur du Musée Napoléon Ier au château de Fontainebleau.
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Fig. 1 – Le buste de Marie-Louise, 1810, zinc, ca 70 x 46 x 35 cm.
Château de Fontainebleau, Musée Napoléon Ier, dépôt du Louvre, inv. RF 1805.

© RMN – Grand Palais (château de Fontainebleau), Adrien Didierjean.

À l’arrière, au niveau de l’épaule gauche, en creux dans le métal figure 
l’inscription fonderie de zinc de / j : j : d : donÿ de Liege / an İ8İ0, dans 
une écriture cursive et légèrement dextrogyre (fig. 3). Un rapprochement 
est inévitable avec le texte de l’inscription gravée, selon Bassenge, sur 
l’hermès de l’empereur (cf. supra, I.1).
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Fig. 2 – Rivet solidarisant le buste au piédouche. Photo de l’auteur.

Au regard de l’épigraphie, l’authenticité de cette inscription et sa 
contemporanéité avec la réalisation de l’œuvre laissent peu de place au 
doute. Si l’on compare en particulier l’inscription j : j : d : donÿ avec les 
signatures de missives entre Dony et l’administration départementale66, les 

66	 AÉL, FF, doss. 1871 ; courrier du 11  juin 1812, de Dony au chef de division de la 
préfecture ; courriers des 11 août 1811 et 7 janvier 1813, du même au préfet.

Fig. 3 – Inscription gravée à l’arrière, au niveau de l’épaule gauche. Photo de l’auteur.
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similitudes sont frappantes. Certes, en raison de la différence de nature 
des supports, il est hasardeux de comparer le ductus ou l’angle entre 
les graisses et la réglure ; cependant, la signature manuscrite de Dony 
comporte effectivement un tréma sur le y du patronyme et un deux-points 
après chacune des initiales des prénoms.

Sur l’extérieur, la surface du métal présente quelques piqûres et de 
légères boursouflures ; la plus marquée (environ cinq centimètres de long 
et un de large, mais d’une profondeur à peine perceptible au toucher) 
s’observe sur l’épaule droite,  à proximité de la fibule (fig. 4).

L’examen de l’intérieur de l’œuvre permet d’observer le métal brut de 
coulée, sans polissage, ni patine. Il est d’un ton gris bleu, avec de légers 
reflets brillants. Des traces de doigts « en creux » sont nettement visibles 
à la surface du métal (fig. 5) ; ce détail est important, car il ouvre une piste 
quant au procédé de fonderie possiblement employé.

Ainsi que souligné tant dans la notice consacrée à l’œuvre dans 
le catalogue de l’exposition au Musée Carnavalet que dans sa fiche 
d’inventaire, et de toute évidence de visu lorsque l’on compare les 
deux œuvres, ce buste est une copie en zinc de celui dû au sculpteur  
François-Joseph  Bosio (1768-1845). Originaire de Monaco, élève de 

Fig. 4 – Défaut de fonderie, sur l’épaule droite. Photo de l’auteur.
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Pajou et de Canova, protégé de Napoléon, Bosio est l’auteur de plusieurs 
bustes de l’empereur et de l’impératrice67. En 1817, à l’instar de Chaudet, 
il est nommé professeur à l’École des Beaux-Arts de Paris68.

L’année de la réalisation du buste étant inscrite dans le métal (1810), 
et Napoléon épousant Marie-Louise, civilement puis religieusement, 
les 1er et 2 avril de cette année-là69, l’œuvre est fatalement postérieure.  

Fig. 5 – Traces de doigts « en creux », à l’intérieur de l’œuvre. Photo de l’auteur.

67	 Bénézit, Dictionary of Artists, vol. 2, 5e éd., Paris, 2006, p. 914-915 ; Hubert Gérard, 
Les sculpteurs italiens en France sous la Révolution, l’Empire et la Restauration. 1790-1830, Paris, 
1964, p. 82-119.

68	 Chappey Fr., op. cit., p. 99.
69	 Beyeler Christophe, Noces impériales. Le mariage de Napoléon et de Marie-Louise 

dessiné par Baltard, Paris, 2010, p. 7 ; Marcou Lilly, Napoléon & les Femmes, Paris, 2008, p. 103.
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Bosio est convoqué à Compiègne dès avril pour exécuter le buste de la 
nouvelle impératrice ; des plâtres en sont disponibles dès le mois de mai et 
des gravures dès le mois d’août70. Conséquemment, le buste en zinc a dû être 
exécuté dans le courant du deuxième ou du troisième quadrimestre de 1810.

Un article de Bassenge, publié au printemps 1811, évoque la récente 
réalisation du buste, mais l’auteur ne mentionne aucune date et il ne dit mot 
des intervenants : […] Mr. Dony ; c’est de cette fabrique, établie dans un des 
faubourgs de Liege […] ; c’est de-là qu’est sorti tout le zinc dont on veut parler 
aujourd’hui ; on vient d’y couler le buste de S. M. l’Impératrice-Reine71.

II.2. Synthèse historiographique

Après celle figurant dans l’article de Bassenge dont il vient d’être 
question, la plus ancienne mention connue, à ce jour, du buste en zinc 
de Marie-Louise est identifiée dans les années 1980. Elle apparaît dans 
le manuscrit intitulé Premier Mémoire concernant la Fonderie à Canons 
& la Manufacture privilégiées d’Armes à feu, rédigé en 1814 par 
Jean Van Swieten, capitaine au second bataillon wallon72.

Dans cet écrit, qu’il destine au prince souverain des Pays-Bas, 
Van Swieten dresse le bilan des capacités industrielles du département de 
l’Ourthe. Dans le passage qu’il consacre à la Manufacture & Fonderie de 
Zinc de Monsieur Dony à Liège, il souligne la capacité de cet établissement 
à réaliser des objets en zinc comme des boîtes, vases, bustes (il en a fait 
un de l’Impératrice Marie-Louise, du poids de 400 lb), pendules, et une 
infinité d’autres ouvrages d’utilité & de goût 73 (fig. 6).

Dans le registre d’inventaire du Louvre74, le Buste de l’impératrice 
Marie Louise, est identifié comme coulé en fonte. Il est attribué à 
l’École française et est daté du début XIXe siècle. Sa date d’entrée dans 

70	 Hubert Gérard, François-Joseph  Bosio. Sculpteur monégasque, dans Annales 
monégasques. Revue d’histoire de Monaco, n° 9, 1985, p. 36 ; Hubert G., op. cit. (1964), p. 87-88.

71	 Journal du Département de l’Ourthe, n° 59, 9 mars 1811, f° 2, r°.
72	 Gaier Claude, Le complexe militaro-industriel liégeois en 1814. À propos d’un mémoire 

inédit, dans BIAL, t. XCVIII, 1986, p. 212.
73	 MVW, manuscript  19.B.2, n°  90.450, f°  17, v°. En prenant pour hypothèse qu’il 

s’agisse cette fois encore d’une livre de Liège de 468 grammes (cf. Radoux L., op. cit., p. 90), un 
poids de 400 lb équivaut à une masse d’environ 187 kilos. A priori, celle-ci semble peut-être un 
peu surestimée. Les conditions environnementales dans lesquelles a été réalisé l’examen du buste 
n’étaient cependant pas adéquates pour en effectuer une pesée sans risquer de l’endommager.

74	 Musée du Louvre, Inventaire des Sculptures de RF  1 à RF  1983, de 1870 à 1928, 
[8 DD 3], inv. RF 1805, f° 207.



– 213 –

les collections n’est pas précisée, mais il est signalé comme Provenant 
du dépôt des marbres75. Dans la marge figure une mention manuscrite : 
Transmis à Malmaison Février [19]30.

Selon la fiche d’inventaire du Musée de Malmaison76, l’œuvre provient 
du département des sculptures du Musée du Louvre et est mise en dépôt 
au château de Malmaison le 27 février 1930. Finalement, un arrêté du 
1er février 1984 prescrit sa mise en dépôt au château de Fontainebleau.

Entre-temps, en 1969, le buste figure dans l’exposition consacrée à 
Napoléon et à la famille impériale, organisée au Musée Fesch d’Ajaccio. 
Bien que la mention de la fonderie de zinc de Dony apparaisse 
littéralement dans la notice du catalogue, l’œuvre y est renseignée comme 
étant réalisée en plomb77.

En 2015, le buste figure à l’exposition que le Musée Carnavalet consacre 
à la présence napoléonienne dans la capitale française78. La même année, 
la notice du catalogue de cette exposition est reproduite dans une revue 
d’histoire de l’art79.

Fig. 6 – Mention du buste de Marie-Louise dans le manuscrit de Van Swieten.
Musée de la Vie wallonne,  manuscript 19.B.2, n° 90.450, f° 17, v°.

75	 Établi à Paris, le « dépôt des marbres » est un vaste espace dévolu à l’entreposage 
des blocs de marbre employés pour la construction où la restauration des édifices de l’État, ainsi, 
accessoirement, qu’à la conservation de ses œuvres d’art. Sur ce sujet, cf.  Plouvier  Martine, 
Du marbre de Carrare pour les sculpteurs français de la première moitié du XIXe siècle, dans 
Gaborit  Jean-René  (dir.), Circulation des matières premières en Méditerranée, transferts de 
savoirs et de techniques, actes du 128e Congrès national des Sociétés historiques et scientifiques, 
Bastia, 2003, Paris, 2009, p. 195-196 ; Granger Catherine, L’empereur et les arts. La liste civile de 
Napoléon III, Paris, 2005, (Mémoires et documents de l’École des Chartes, n° 79), p. 52.

76	 Musée national des châteaux de Malmaison & Bois-Préau, fiche d’inventaire 
n° MM 47.8305, r° et v°.

77	 Napoléon et la famille impériale. Musée Fesch. Ajaccio, juillet-septembre 1969, cat. de 
l’exposition, [Paris, 1969], p. 42, n° 204.

78	 Beyeler Christophe, notice dans Sarmant Thierry, Meunier Florian, Duvette Charlotte, 
Carbonnières Philippe de (dir.), Napoléon et Paris. Rêves d’une capitale, cat. de l’exposition, Musée 
Carnavalet, 8 avril – 30 août 2015, Paris, 2015, p. 154.

79	 Beyeler Christophe, Évoquer le Grand Empire sans oublier les départements belges. 
Acquis et ambitions du Musée Napoléon Ier au château de Fontainebleau, dans Art&Fact, n° 34, 
2015, p. 19.
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III. HYPOTHÈSES QUANT AU PROCÉDÉ 
DE  FABRICATION DES ŒUVRES

III.1. Observations émanant de l’examen visuel  
du buste de Marie-Louise

L’hermès de Napoléon disparu, le procédé mis en œuvre pour sa 
fabrication ne peut faire l’objet que de conjectures. Par chance, avec le buste 
de Marie-Louise, on dispose d’un témoignage matériel dont l’examen, ne 
serait-il que visuel, offre la possibilité d’émettre quelques hypothèses.

La première problématique que pose le buste conservé à Fontainebleau 
est celle de la nature exacte du matériau dans lequel il est réalisé. Un doute 
est légitime, puisqu’il est prétendument fabriqué en fonte dans l’inventaire 
du Louvre, et en plomb dans celui du Musée de Malmaison ainsi que dans 
le catalogue de l’exposition d’Ajaccio.

La signature figurant au dos de l’œuvre et renseignant son origine 
comporte distinctement la mention fonderie de zinc. Or, à ce jour, il n’y a 
pas de témoignage connu d’une production ou d’une utilisation par Dony 
d’autres métaux. De surcroît, Dony étant à cette époque particulièrement 
soucieux de démontrer tous les avantages procurés par l’usage du zinc80, 
on s’étonnerait qu’il fasse usage d’un autre métal pour réaliser le buste 
de la nouvelle impératrice. Qui plus est (et certes sous réserve qu’il ne 
s’agisse pas d’une autre œuvre), Bassenge et Van  Swieten signalent 
explicitement l’usage de zinc pour la réalisation du buste de l’impératrice 
dans la manufacture de Dony.

Par ailleurs, l’examen visuel de l’œuvre n’a pas permis d’identifier à sa 
surface de piqûres ou d’auréoles brunâtres, caractéristiques de l’oxydation 
de la fonte81. Aucun effritement pelliculaire, typique de l’oxydation du 
plomb, n’a davantage été observé, pas plus que le film blanchâtre de 
composés carbonatés dont ce métal se couvre naturellement82.

80	 Leboutte René, Les métaux et l’hygiène alimentaire : la vaisselle en zinc de l’abbé Dony, 
dans BVL, vol. IX, n° 202, 1978, p. 312 ; Dony Ar., op. cit., p. 202.

81	 Volfovsky Claude, Le matériau métal, dans Volfovsky Cl. (dir.), La conservation des 
métaux, Paris, 2001, (Conservation du Patrimoine), p. 49-50.

82	 Forrières Claude, La conservation des plombs anciens, dans Volfovsky  Cl. (dir.), 
op. cit., p. 147.
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Hormis quelques petites éraflures superficielles, l’œuvre ne présente pas 
de griffes, empreintes ou déformations bien franches comme risque de les 
encourager la malléabilité du plomb.

Enfin, la masse volumique du plomb (11,35 kg/dm³) étant supérieure à 
celle du zinc (7,13 kg/dm³), l’œuvre aurait sans doute été beaucoup plus 
difficile à manipuler lors de son examen. Or, sans que cela ait nécessité 
d’efforts particulièrement singuliers, il a été possible, pour deux personnes, 
de la déplacer manuellement, de la poser de côté pour en observer et en 
photographier l’intérieur, et enfin, de la redresser.

Évidemment, seul un examen de laboratoire permettrait de déterminer 
à coup sûr la nature exacte du métal utilisé pour couler le buste de 
l’impératrice. Toutefois, plus d’un élément persuadent qu’il s’agit 
effectivement de zinc.

III.2. Hypothèses quant au procédé mis en œuvre  
pour la réalisation des œuvres

Delloye précise que l’hermès en zinc de Napoléon a été exécuté d’après 
Mr. Chaudet ! ; sans doute faut-il entendre par-là « d’après l’hermès de 
Chaudet », ou plus vraisemblablement une copie de celui-ci, car à deux 
reprises, Delloye évoque explicitement l’utilisation d’un moule.

Le procédé ordinairement utilisé pour réaliser une ronde-bosse en 
métal coulé est celui dit « de la cire perdue ». Il existe de nombreuses 
publications récentes en détaillant les étapes, qui, de l’Antiquité jusqu’au 
début du XXe siècle, n’ont pratiquement pas évolué et ne diffèrent pas 
quelle que soit la nature du métal mis en œuvre83. Quelques ouvrages 
anciens apportent aussi d’intéressants éclaircissements quant au savoir-
faire des sculpteurs et fondeurs du début du XIXe siècle, ainsi qu’aux 
procédés, artifices et recettes dont ceux-ci peuvent faire usage84.

83	 Arminjon Catherine, Bilimoff Michèle, Métal. Vocabulaire technique, Paris, 2010, 
(Principes d’analyse scientifique), p.  76 et 78-84 ; Bewer  Francesca  G., Bourgarit  David, 
Bassett  Jane, Les bronzes français (XVIe-XVIII   siècle) : notes techniques, dans Bresc-
Bautier Geneviève, Scherf Guilhem (dir.), Bronzes français de la Renaissance au Siècle des Lumières, 
Paris, 2008, p. 29-37 ; Lambert Daniel, Moulage et fonderie d’art. Du modèle au bronze final, [s.l.], 
2002, p. 177-249 ; Hauser Christian, La fonte d’art, Genève, 1972, (Les métiers d’art), p. 27-61.	

84	 Arsenne L.-C., Manuel du peintre et du sculpteur ; ouvrage dans lequel on traite de la 
philosophie de l’art et des moyens pratiques, t. II, Paris 1833, p. 296-303 ; Millin A. L., Dictionnaire 
des Beaux-Arts, t. I, Paris, 1806, p. 162-164 ; Jaubert J. B., Dictionnaire raisonné universel des Arts 
et Métiers, contenant l’histoire, la description, la police des fabriques et manufactures de France 
et des Pays Étrangers, t. II, Lyon, 1801, p. 224-233 ; Watelet [Claude Henri], Lévesque [Pierre-
Charles], Dictionnaire des arts de peinture, sculpture et gravure, t. II, Paris, 1792, p. 346-357.
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Sur la base de ces observations préalables, on peut émettre l’hypothèse 
que la réalisation des œuvres s’est déroulée en deux étapes. Dans un 
premier temps, l’usage ou l’exécution d’une copie en plâtre d’un original 
en marbre ; dans un second temps, le coulage de l’œuvre en zinc par le 
procédé de la cire perdue, dans un moule réalisé avec ladite copie en 
plâtre.

Une telle entreprise nécessite la collaboration d’un sculpteur 
(de Tombay en l’occurrence) pour les tâches plus spécifiquement 
artistiques, d’un fondeur (Deschamps) pour les opérations techniques 
stricto sensu et d’un graveur (Jéhotte) pour les finitions. Depuis la 
Renaissance au moins, cette complicité entre artistes et techniciens est 
habituelle en fonderie d’art85. Ainsi par exemple, deux contemporains 
de Dony, le fondeur Honoré-Jean  Gonon (1780-1850) et le ciseleur 
et sculpteur Charles-Stanislas  Canlers (1764-1812), travaillent alors 
en collaboration86. On leur doit un hermès en bronze de Napoléon, 
d’après le marbre de Chaudet, conservé au Fitzwilliam Museum de  
Cambridge87.

L’exécution d’une copie en plâtre d’un original en marbre nécessite 
fatalement de disposer soit dudit original même, soit d’une copie de 
bonne qualité. Une copie en plâtre peut avoir été mise d’emblée à la 
disposition de Dony, ou avoir été acquise directement par ses soins ou 
ceux d’un intermédiaire. Les copies en plâtre des œuvres de Chaudet 
sont alors vendues à l’atelier même de l’artiste, au n° 31 de la rue de 
l’Université, à Paris88. Comme on l’a vu (cf. supra, II.1), il en va de 
même du buste dû au ciseau de Bosio. Quel que soit le choix alors fait 
par Dony, il a aussi été établi (cf. supra, I.4) qu’il lui est relativement 
commode de disposer, a minima, d’une copie en marbre de l’hermès  
de Chaudet.

85	 Bewer Fr. G. et alii, op. cit., p. 29 ; Hauser Chr., op. cit., p. 23 ; Landais H., op. cit., 
p. 39.

86	 Lebon Élisabeth, Fonte au sable - Fonte à cire perdue : histoire d’une rivalité, Paris, 
2012, p. 28 et 34.

87	 Boyries Pierre, De plâtre, de marbre, ou de bronze. Napoléon : essai d’iconographie 
sculptée, [s.l.], 1998, p. 75.

88	 Mention dans le Mercure de France, t. XXIX, 1807, p. 137.
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Dans cette dernière hypothèse (la plus exigeante en termes de travail), 
la première opération principale consiste à réaliser la copie en plâtre de 
l’original en marbre (le mode opératoire est décrit et illustré ci-après pour 
le buste de l’impératrice ; il ne devrait pas avoir été fort différent pour 
l’hermès). Dans ce but, cet original (fig. 7.1) est placé horizontalement 
dans une masse d’argile, jusqu’au niveau du plan de symétrie vertical 
passant par le nez et le menton. L’argile est convenablement lissée à la 
palette, de manière à former une surface parfaitement plane et horizontale 
(fig. 7.2).

La masse d’argile est ceinte d’un robuste coffrage en bois, d’une hauteur 
supérieure de quelques centimètres à la largeur hors-tout de l’original. La 
partie de l’œuvre émergeant de l’argile est enduite d’une substance grasse 
(de l’eau savonneuse, de huile d’olive ou du suif par exemple) à l’aide 
d’une brosse ou d’un pinceau (fig. 7.3). Du plâtre est ensuite coulé dans le 
coffrage, jusqu’à son sommet (fig. 7.4). Il est lissé pour former une surface 
bien plane (fig. 7.5).

Après durcissement du plâtre, le coffrage et son contenu sont retournés 
(fig. 7.6), et l’argile en est retirée jusqu’à mettre l’original à nu. Le plâtre 
durci et la partie de l’œuvre en émergeant sont à leur tour enduits d’une 
substance grasse à la brosse ou au pinceau (fig. 7.7). Du plâtre est coulé 
dans cette seconde partie du coffrage (fig. 7.8), à nouveau jusqu’à son 
sommet (fig. 7.9).

Après durcissement du plâtre, le coffrage est démonté (fig.  7.10). 
L’original en marbre en est retiré (fig. 7.11). Les deux moitiés du moule 
(nommés « creux ») sont soigneusement positionnées verticalement l’une 
contre l’autre (fig. 7.12). L’orifice formé vers le haut, elles sont ensuite 
solidement assujetties l’une à l’autre à l’aide de serre-joints (fig. 7.13). 
La seconde opération principale peut alors commencer : le coulage de 
l’œuvre en zinc par le procédé de la cire perdue.

De la cire, liquéfiée à la chaleur, est coulée à l’intérieur du moule 
(fig. 7.14), préalablement enduit d’une substance grasse pour prévenir 
une trop forte adhésion de la cire au plâtre. Le remplissage de cire 
s’opère jusqu’au sommet du moule (fig. 7.15). Après refroidissement et 
durcissement de la masse de cire, celle-ci est retirée à la main, en prenant 
soin de conserver contre la paroi intérieure du moule une épaisseur aussi 
constante que possible, de l’ordre d’un centimètre environ (fig. 7.16). In 
fine, le métal prenant exactement la place de la cire, c’est cette opération 
qui laisse les traces de doigts en creux observés à l’intérieur du buste de 
l’impératrice (cf. supra, II.1).
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Fig. 7.1 Fig. 7.2

Fig. 7.3 Fig. 7.4

Fig. 7.5 Fig. 7.6
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Fig. 7.7 Fig. 7.8

Fig. 7.9 Fig. 7.10

Fig. 7.11 Fig. 7.12
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Fig. 7.17 Fig. 7.18

Fig. 7.15 Fig. 7.16

Fig. 7.13 Fig. 7.14
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Le creux aménagé à l’intérieur de la masse de cire est rempli d’un gâchis 
de briques pillées et de plâtre, quelquefois lardé de vergettes de fer à usage 
d’armature. Ce remplissage s’effectue à nouveau jusqu’au sommet du 
moule (fig. 7.17) ; il permet de former le noyau de l’œuvre (fig. 7.18). 
Après durcissement du noyau, le moule est retourné et posé sur une dalle 
en matériau réfractaire (fig. 7.19).

Après démontage des serre-joints, les deux moitiés du moule sont 
retirées et la cire mise à nu (fig. 7.20). La jointure qui s’est éventuellement 
marquée dans la cire à la jonction des deux creux est estompée. De 
manière à prévenir trous ou lacunes au terme de la coulée du métal 
(toujours difficiles à réparer), la cire est « sondée » avec un petit morceau 
de fil de fer pour vérifier la régularité de son épaisseur. Si nécessaire, 
des petites réparations ou de menues retouches sont faites. Les jets et 
l’évent de cire sont ensuite posés par soudure au fer chaud (fig. 7.21). 
Éventuellement, des éléments décoratifs peuvent être ajoutés (dans le cas 
du buste de l’impératrice, la fibule par exemple).

Toutes les parties en cire sont ensuite délicatement enrobées de plusieurs 
couches d’une armature croisée de filasse de chanvre, badigeonnée de 
potée. Cette potée est un mélange de terre sablonneuse ou de chamotte, de 
crottin fermenté de cheval et d’urine. Ces substances sont préalablement 
mélangées, séchées, finement broyées et tamisées. La poudre obtenue est 
additionnée d’eau et de blancs d’œufs pour lui donner la fluidité requise ; 
on lui confère ensuite de la consistance et du maintien en y mêlant de 
la bourre de veau très fine. La potée est posée au pinceau souple ou à la 
plume d’oie, en couches successives (jusqu’à trente), mises à durcir les 
unes après les autres par séchage à l’air (fig. 7.22). Des incisions peuvent 
être préalablement pratiquées dans la cire à l’aide d’une pointe (dont 
notamment – toujours dans le cas du buste de l’impératrice – la signature 
figurant à l’arrière de l’épaule gauche). Aussi délicates soient-elles, ces 
incisions se marquent parfaitement bien dans le métal grâce à la finesse de 
la pellicule de potée durcie enrobant la cire.

Le tout est ensuite ceint d’un robuste coffrage (un morceau de tuyau 
en fonte par exemple), et le vide subsistant entre la cire enrobée et la 
paroi intérieure du coffrage est comblé de potée (cette fois additionnée 
simplement d’eau), délicatement damée (fig.  7.23). Cette enveloppe 
extérieure de potée constitue la chape. Le noyau peut aussi être fait en 
potée, car cette substance résiste mieux à la chaleur qu’un gâchis de 
briques pillées et de plâtre.
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Fig. 7.19 Fig. 7.20

Fig. 7.21 Fig. 7.22

Fig. 7.23 Fig. 7.24
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Afin de faire durcir convenablement la chape et de procéder au 
décirage, ce coffrage est placé un jour ou deux dans un four, sur des 
dalles réfractaires. La température doit y être suffisamment élevée pour 
permettre à la cire de se liquéfier complétement et de s’écouler par le bas 
du coffrage, et à la potée de durcir sans se fendiller. Toute la cire est fondue 
lorsqu’il n’y a plus de gaz sortant par l’évent et les jets. On maintient la 
chaleur plusieurs heures pour assurer la cuisson et la solidification finale 
de la chape et du noyau. Ce recuit permet aussi de faire évaporer les 
derniers résidus de cire qui imprégneraient éventuellement la potée.

Le décirage accompli, le moule est défourné et mis à refroidir plusieurs 
heures. Des bouchons ou des boudins d’argile sont ensuite placés dans 
la partie basse de l’ouvrage pour obturer la voie d’évacuation de la cire 
(fig. 7.24). Le zinc, porté au four à l’état liquide, peut alors être coulé par 
les jets. À mesure que le métal remplit le vide laissé par la fusion de la 
cire, l’air contenu dans le moule s’échappe par l’évent (fig. 7.25).

Au terme du coulage, le métal est mis à refroidir le temps nécessaire 
à son durcissement. Le coffrage est ensuite retiré pour permettre le 
décochage de l’œuvre, c’est-à-dire le bris de la chape et la mise à nu du 
métal (fig. 7.26). Les jets et l’évent, maintenant remplis de métal durci, 
sont sciés et limés (fig. 7.27). Le noyau est cassé et retiré de l’intérieur 
de l’œuvre (fig. 7.28). Le graveur peaufine l’œuvre et y apporte d’ultimes 
rectifications ou d’éventuelles réparations (fig. 7.29).

Enfin, une patine est posée au pinceau (fig. 7.30). Sa couleur verte n’a 
sans doute pas été choisie au hasard ; probablement s’agissait-il d’imiter, 
ou au moins d’évoquer, la patine antique des Romains (ærugo nobilis). 
À cette fin, une publication de peu postérieure à l’œuvre recommande 
d’enduire le zinc avec une solution acide ou à base de sel marin89.

89	 Brard C. P., Dictionnaire usuel de chimie, de physique et d’histoire naturelle, Paris, 
1838, p. 410.
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Fig. 7.25 Fig. 7.26

Fig. 7.27 Fig. 7.28

Fig. 7.29 Fig. 7.30
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IV. HYPOTHÈSES QUANT AU DEVENIR DE L’HERMÈS 
DE NAPOLÉON

IV.1. Les hypothèses du Louvre et du  
Conservatoire des Arts et Métiers

À ce jour, il n’y a pas d’informations connues quant au devenir de 
l’hermès de Napoléon. On en perd la trace après le 21 janvier 1810, date à 
laquelle, selon Delloye, il est expédié à Paris (cf. supra, I.1).

En l’état actuel des connaissances, et contrairement à ce qui a été 
affirmé90, rien ne permet d’établir que l’œuvre n’ait pas été conservée. 
En effet, il ne peut être exclu qu’elle soit aujourd’hui dans une collection 
privée, voire dans les réserves d’un musée qui en ignore la provenance. 
Vérifications faites, elle ne figure du moins ni dans l’inventaire des 
œuvres du Louvre, ni dans le portail des collections des Musées de France, 
ni dans le récolement des dépôts d’œuvres d’art, ni dans l’inventaire des 
achats d’œuvres d’art par l’État de 1800 à 1969 (bases de données en 
ligne, respectivement Atlas, Joconde, CDOA et Arcade).

Selon Becdelièvre – qui reste imprécis et n’apporte aucune preuve de 
ce qu’il affirme – l’hermès aurait été envoyé au Musée à Paris (cf. supra, 
I.2). En 1810, dans la capitale française, on ne peut guère recenser qu’une 
demi-douzaine d’établissements dignes de l’appellation « musée » : le 
Musée impérial d’Histoire naturelle, le Musée des Monuments français 
(musée d’architecture et de sculptures médiévales), le Conservatoire des 
Arts et Métiers (musée de l’industrie), le Cabinet de l’École des Mines, le 
Musée central d’Artillerie et le Musée du Louvre91.

Originellement dénommé « Museum Français », le Musée du Louvre 
est géré par l’État et est accessible au public depuis sa création, en 1793. 
Il est alors le seul « musée d’art » stricto sensu établi dans la capitale92. Il 
est plausible que ce soit à cet établissement que Becdelièvre fasse allusion. 

90	 Hubert G., op. cit. (1969), p. 8.
91	 Aubry, Le guide des étrangers aux monumens publics de Paris, Paris, 1811, p. 40-41 et 

81-82 ; Villiers P., Manuel du voyageur à Paris, ou Paris ancien et moderne, Paris, 1811, p. 276-
315, Reichard [Heinrich August Ottokar], Guide des voyageurs en France, Weimar, 1810, p. 77-81.

92	 Lorente  J.  Pedro, Les musées d’art moderne et contemporain : une exploration 
conceptuelle et historique, Paris, 2009, p. 33-38.
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On pourrait d’autant mieux concevoir que Dony y propose son hermès 
en zinc à l’effigie de l’empereur que, depuis le Consulat, le Louvre porte 
précisément le nom de « Musée Napoléon »93.

Or, les cimaises et les salles du Louvre sont alors réservées aux artistes 
disparus, essentiellement des Écoles françaises, italiennes, hollandaises 
et flamandes. Dès 1802, Napoléon y fait enlever toutes les œuvres d’art 
contemporaines et en fait expulser les derniers artistes et leurs ateliers. 
Jusqu’à la Restauration, le Louvre demeure une enceinte sacrée réservée 
aux morts94. Quant à la petite pinacothèque aménagée en 1802 au sein du 
palais du Luxembourg (alors le siège du sénat depuis 1799), elle est de 
dimension beaucoup plus modeste et elle n’accueille, elle-aussi, que des 
maîtres anciens95.

En 1939, Dony-Hénault soutient –  lui aussi sans en administrer la 
moindre preuve – que le buste coulé […] fut accueilli à Paris où il doit 
figurer, si nous ne nous trompons, au Conservatoire des Arts et Métiers ; il 
enchaîne en affirmant qu’un autre exemplaire de cet ouvrage se trouvait, 
nous ne savons à la suite de quelles circonstances, aux mains d’un sieur 
Müller, place du Marché à Liège96.

Originaire de Namur, professeur d’université et membre de l’Académie 
royale de Belgique, le chimiste Octave  Dony-Hénault (1875-1952) a 
consacré une partie importante de ses activités et plusieurs publications à 
la métallurgie thermique du zinc. Contrairement à ce que son patronyme 
pourrait laisser croire, il n’est nullement un descendant de Jean-Jacques 
Daniel Dony97.

Vérification faite ici aussi, l’hermès ne semble pas avoir fait partie des 
collections du Conservatoire des Arts et Métiers. Ni l’objet en soi, ni une 
trace de son passage, n’y ont été retrouvés par la conservatrice en chef du 
patrimoine.

93	 Gaehtgens Thomas W., Das Musée Napoléon und sein Einfluss auf die Kunstgeschichte, 
dans Engler Winfried (dir.), Frankreich an der Freien Universität. Geschichte und Aktualität, 
Stuttgart, 1997, p. 70 ; McClellan Andrew, Inventing the Louvre. Art, Politics, and the Origins of 
the Modern Museum in Eighteenth-Century, Paris, Berkeley, Los Angeles, Londres, 1994, p. 1.

94	 Lorente J. P., op. cit., p. 36.
95	 Ibid., p. 37.
96	 Dony-Hénault Oct., op. cit., p. 289.
97	 Timmermans Jean, notice biographique sur Dony-Hénault, dans Biographie nationale, 

t. XXXIII, Supplément, t. V, Bruxelles, 1965, col. 264-265 ; id., Notice sur Octave Dony-Hénault. 
Membre de l’Académie, dans Annuaire de l’Académie royale de Belgique, Bruxelles, 1964, p. 3-9.
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Bien que l’usage qu’il fasse de l’indicatif imparfait encourage à le penser, 
Dony-Hénault ne précise pas si le sieur Müller, place du Marché à Liège est 
un contemporain de Jean-Jacques Daniel Dony. Dans l’affirmative, peut-
être s’agit-il d’un certain Muller, place du Marché, n° 932, établi, vers cette 
époque, comme marchand de draps et de toiles98. Nonobstant, si cet autre 
exemplaire a effectivement existé, la réalisation préliminaire d’un moule 
en plâtre de l’hermès de Chaudet s’avère d’autant plus vraisemblable.

IV.2. L’hypothèse du palais des Tuileries

Selon Gobert, l’hermès est envoyé à l’empereur même à Paris le 
21  janvier  1810 (cf.  supra, I.2). Bassenge le laisse sous-entendre 
également. Certes, pas plus que Becdelièvre ou Dony-Hénault, Gobert 
n’argumente son allégation. Pour autant, celle-ci mérite d’être examinée.

À l’époque de la réalisation du buste, fin 1809, Dony attend d’un jour 
à l’autre la délivrance de son brevet (cf. supra, I.9). Soutenu par le préfet 
Micoud d’Umons, membre de la Société libre d’Émulation (cf. supra, 
I.8), acquéreur de biens nationaux, membre du conseil municipal de la 
ville, c’est presque peu dire du personnage qu’il s’est rallié au régime 
français99. Si sa véritable motivation demeure inconnue, on ne s’étonnerait 
pas qu’il ait voulu flagorner l’empereur en lui offrant la copie en zinc 
d’une œuvre d’art à son effigie (qui plus est, l’une parmi ses préférées).

Dans l’hypothèse où l’hermès aurait effectivement été réceptionné par 
Napoléon, on ignore tout du sentiment qu’il a pu lui inspirer. Peut-être 
l’œuvre en zinc a-t-elle séduit un personnage, qui, selon René Huyghe, s’il 
semble exiger de l’art un retour au passé, n’est pas pour autant insensible 
à la révolution technique en cours qui propose des matériaux neufs où 
doit dominer le métal […]. Bonaparte, ancien officier d’artillerie, avait 
une formation mathématique et, en une certaine mesure, il était doté de 
l’esprit « ingénieur », par-là, il était ouvert aux temps nouveaux100.

98	 Pery, Almanach du commerce de Liége, Verviers, Huy, Spa, et leurs environs, Liège, 
1827, p. 55 et 124.

99	 Raxhon Philippe, La mémoire de la Révolution française. Entre Liège et Wallonie, 
Bruxelles, 1996, p. 100.

100	 Huyghe René, Les arts plastiques, dans Mistler Jean (dir.), Napoléon et l’Empire, t. I, La 
conquête du pouvoir. La France impériale, Verviers, 1979, p. 415.
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En 1810, lorsqu’il séjourne à Paris, c’est au palais des Tuileries que 
demeure l’empereur. Si, depuis le 19 février 1800, l’édifice est la résidence 
officiellement attribuée aux trois consuls et à leur administration101, dans 
les faits, Napoléon monopolise très vite les lieux. Selon un témoignage de 
quelques années postérieur aux événements, celui-ci habita seul ce palais, 
et son installation dans cette demeure royale offrit tout le faste d’une 
intronisation102.

Tout au long du Premier Empire, sous la conduite des architectes 
Charles Percier et Pierre Fontaine, l’intérieur du palais est profondément 
remanié, et tant son organisation que sa décoration sont modernisées103. 
Napoléon apprécie de s’entourer d’œuvres d’art, notamment à dessein 
d’impressionner ses visiteurs et, en quelque sorte, de sacraliser le nouveau 
régime104. L’intérieur du palais des Tuileries est orné de ce que la richesse 
a de plus somptueux, le luxe le plus brillant, et le goût le plus gracieux. 
Tous les arts à l’envi l’ont décoré105. Ainsi, le 18 février 1810, l’empereur 
écrit au comte Pierre-Antoine-Noël Daru (1767-1829), intendant général 
de sa maison militaire : Il y a encore des choses précieuses au Muséum et 
dans les bibliothèques, telles que statues, bustes, petits vases, etc. Donnez 
ordre qu’on en place sur les tables, soit dans les cabinets, soit dans la 
salle du trône106.

Certes, à ce jour, aucun document connu ne permet d’établir à coup 
sûr que l’hermès en zinc ait effectivement décoré un cabinet ou un salon 
du palais des Tuileries. Cependant, plus d’un argument incitent à ne pas 
écarter cette éventualité.

101	 Fonkenell Guillaume, Le Palais des Tuileries, Arles, 2010, p. 131.
102	 Anquetil  [Louis-Pierre], Histoire de France depuis les Gaulois jusqu’à la mort de 

Louis XVI. Nouvelle édition continuée jusqu’à nos jours par M. H. L. F. Pelletier, t. VI, Paris, 1835, 
p. 371.

103	 Fonkenell G., op. cit., p. 153.
104	 Faton-Boyancé Jeanne, Les fastes de l’appartement intérieur de l’Empereur, dans 

L’Estampille. L’Objet d’art, n° 302, 1996, p. 36.
105	 Villiers P., op. cit., p. 43.
106	 Correspondance de Napoléon Ier publiée par ordre de l’Empereur Napoléon III, t. XX, 

Paris, 1866, p. 269.
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IV.3. L’hypothèse d’une destruction de l’hermès  
à l’avènement de la Restauration

Le palais des Tuileries demeure la résidence de l’empereur jusqu’à sa 
première abdication, en avril 1814. Il devient ensuite celle de Louis XVIII, 
puis celle de Charles X, de 1824 à la révolution de juillet 1830. Tant 
Louis XVIII que Charles X font peu modifier l’édifice. Les aménagements 
qu’ils y ordonnent sont surtout symboliques, puisqu’ils en font ôter toute 
allusion ou référence à Napoléon107.

Ainsi, au sein du palais même, la grande préoccupation des premières 
semaines fut l’enlèvement de «  ces insignes séditieux  » […]. Dès le 
6  avril, avant même que l’usurpateur eût abdiqué, le gouvernement 
provisoire avait ordonné « la suppression de tous les chiffres et ornements 
caractérisant le pouvoir aboli »108.

En dehors, le devenir des emblèmes napoléoniens est à l’avenant. 
Louis XVIII, le premier, s’efforce d’effacer le souvenir de « l’Usurpateur » 
en faisant démembrer le Musée Napoléon, en ordonnant que tous les 
emblèmes impériaux soient détruits et en s’accaparant des monuments de 
l’Empire au profit des Bourbons. Ainsi, dès 1814, la statue de Napoléon, 
qui surmonte la colonne Vendôme, est fondue pour servir à la réalisation 
d’une nouvelle statue d’Henri IV109.

Après les Cent-Jours et la seconde abdication de Napoléon, les destructions 
s’accélèrent et s’amplifient : Au début de la deuxième Restauration, entre 
l’été 1815 et le printemps 1816, une campagne nationale d’éradication 
des signes «  impurs » occupe la machine administrative, des ministres 
de l’Intérieur et de la police générale aux simples maires de communes 
[…]. Des autodafés à connotations expiatoires sont même dressés dans la 
plupart des villes importantes, où le pouvoir civil et militaire des Bourbons 
consacre sa victoire sur la « Révolution » et le « despotisme impérial ». Des 
bustes de Napoléon par Canova, des portraits peints de l’Empereur, des 
drapeaux et cocardes tricolores, des boutons à l’aigle sont méthodiquement 
rassemblés et brûlés en place publique110.

107	 Fonkenell G., op. cit., p. 157.
108	 Lenôtre G., Les Tuileries. Fastes et maléfices d’un palais disparu, Paris, 1933, p. 187.
109	 Réau Louis, Histoire du vandalisme. Les monuments détruits de l’art français, Paris, 

1994, p. 635 et 640.
110	 Fureix Emmanuel, Iconoclasme, révolutions et dé-révolutions du XIXe siècle, dans 

Fureix Emmanuel (dir.), Iconoclasme et révolutions, de 1789 à nos jours, Ceyzérieu, 2014, p. 122.
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Sans doute en raison de leur caractère particulièrement emblématique, les 
bustes de Napoléon semblent avoir singulièrement cristallisé la colère des 
partisans du retour de la monarchie. À travers toute la France, nombreux 
sont ceux qui sont détruits, traînés dans la boue, symboliquement pendus 
ou jetés dans les fleuves111.

Dans l’hypothèse où l’hermès de Napoléon se trouvait effectivement 
aux Tuileries, il est légitime d’envisager son éventuelle destruction durant 
les événements qui suivent l’abdication de Napoléon et l’avènement de la 
Première Restauration. Plutôt que détruit, la possibilité qu’il ait alors été 
volé ne peut être davantage exclue, puisqu’au cours desdits événements, 
de nombreuses œuvres d’art du patrimoine de l’empereur sont dérobées, à 
Saint-Cloud, à Compiègne et aux Tuileries112.

V. LES BUSTES DE NAPOLÉON ET DE MARIE-LOUISE  
DANS L’HISTOIRE DE LA STATUAIRE EN ZINC

V.1. Jean-Jacques Daniel Dony et l’art

Dès son procédé métallurgique mis au point, et bien qu’il cherche surtout 
à convaincre du bien-fondé de l’utilisation du zinc dans l’architecture, la 
construction navale ou la fabrication d’ustensiles de cuisine, Dony semble 
bien conscient de l’usage qu’artistes et artisans pourraient faire également 
de ce métal. Bien que peu nombreux, les témoignages à ce sujet sont sans 
équivoque.

Dans un article daté du 14 février 1810, à propos des usages possibles 
du zinc, il est mentionné que Dony […] a fait une pendule ornée de deux 
figures vraiment charmantes113.

Le 29 avril 1810, quelques semaines après la réalisation de l’hermès 
de Napoléon, Dony présente une tête de pendule de zinc à l’exposition 
organisée au sein de la Société d’Émulation114. Se voulant un salon annuel 

111	 Fureix Emmanuel, L’iconoclasme politique : un combat pour la souveraineté (1814-1816), 
dans Duprat Annie (dir.), Révolutions et mythes identitaires. Mots, violences, mémoire, Paris, 2009, p. 178.

112	 Lenôtre G., op. cit., p. 187.
113	 GL, n° 40, 16 février 1810, f° 2, r°.
114	 Catalogue des objets d’art exposés à la Société d’Émulation de Liége, le 29 avril 1810, 

[Liège, 1810], p. 6, n° 77.
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accueillant conjointement artistes et industriels115, placée sous l’égide du 
préfet Micoud d’Umons, cette exposition des objets d’art & d’industrie 
qui distinguent et honorent notre département, aura lieu du dimanche 
29 du courant & se continuera pendant les huit premiers jours de mai 
est annoncée dans la Gazette de Liège du 21 avril, accompagnée d’un 
appel aux exposants116. Selon un commentateur de l’époque, ladite tête de 
pendule provient de la précieuse fabrique de M. Dony117.

À l’automne 1810, quelques notables songent à faire ériger un monument 
en hommage au compositeur liégeois André-Ernest-Modeste Grétry (1741-
1813), au centre de la place éponyme nouvellement créée au bénéfice de 
la démolition d’une église. Bassenge imagine un monument constitué d’un 
tronçon de colonne portant une inscription et suggère de couronner ce fût 
de colonne du buste de Gretry fait en zinc de Mr. Doni118.

Dans un petit fascicule imprimé au plus tard en 1813, Dony lui-même 
explique qu’il est actuellement occupé de différens essais pour appliquer 
le Zinc à grand nombre d’ouvrages dans les professions de Plombier, 
Ferblantier […]. En attendant le moment de les faire connaître, je crois 
devoir communiquer aux artistes, aux artisans et aux ouvriers qui désirent 
mettre le Zinc en œuvre, l’emploi que l’on en fait119.

Dans son mémoire de 1814 (cf. supra II.2), Van Swieten souligne la 
réalisation, dans la manufacture de Dony, de vases, de bustes et autres 
ouvrages […] de goût.

V.2. Les origines de la statuaire en zinc

Pour situer les réalisations des deux bustes dans l’histoire de la 
statuaire en zinc, il convient d’abord de préciser les origines de celle-ci. 
Contrairement à ce que pourrait laisser penser une publication de 1808 
intitulée Sur l’usage du Zinc dans les Arts120, elles ne remontent pas aussi 
loin. En effet, il n’y est question que de l’utilisation du zinc en architecture 

115	 Bussers H., op. cit., p. 33.
116	 GL, n° 95, 21 avril 1810, f° 2, r° et v°.
117	 Hénoul J. B., Lettre à Monsieur de… sur l’exposition des tableaux, sculptures, et autres 

objets des arts, à la salle de la Société d’Émulation de la ville de Liége, en Mai 1810, Liège, [1810], p. 22.
118	 GL, n° 218, 13 septembre 1810, f° 2, v°.
119	 Dony J.-J. D., Divers emplois du zinc, et procédés pour le travailler, [terminus a quo 

1813], BCL, fonds Ulysse Capitaine, inv. 4948, f°1, r°.
120	 Sur l’usage du Zinc dans les Arts, dans Annales des Arts et Manufactures, t. XXIX, 1808, 

p. 101-106.
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(couverture d’édifices, fabrication de tuyauteries et chenaux, etc.), c’est-
à-dire, dans une branche de ce que l’on nomme encore alors les « arts 
mécaniques », ou artes mechanicæ, par opposition aux arts libéraux.

Selon un récent article de fond consacré à l’histoire de la statuaire 
en zinc, il n’existe pas de rondes-bosses coulées en ce métal avant le 
XIXe siècle (si la fontaine de Szymanów, en Pologne, est datée de 1782, 
elle ne présente que quelques éléments décoratifs exécutés en ce matériau). 
Ainsi donc, en France, les premiers essais concluants de fonte artistique 
de zinc sont réalisés vers 1810121.

En guise de source, l’auteur évoque la Description des expositions des 
produits de l’industrie française, publiée en 1824. Or, à bien y regarder, 
cet ouvrage ne mentionne pas que la statuaire en zinc commence vers 
1810 ; n’y sont soulignées que les difficultés qu’offre l’extraction du zinc, 
qui jusqu’en 1810, [ont] mis des obstacles à ce qu’on pût tirer de ce métal 
aucun des services importans qu’il nous rend aujourd’hui122.

De surcroît, vantant surtout les avantages des feuilles laminées et des 
clous de zinc, cette publication reste pratiquement muette en ce qui 
concerne la statuaire métallique. Il n’y est question que d’un certain 
Malpas, qui a exposé le buste du Roi [Louis XVIII] de grandeur naturelle, 
très-bien ciselé123. Or, c’est à l’exposition de Paris de 1819 que ce buste 
apparaît ; la notice étant reprise à l’identique dans un descriptif sans 
équivoque du contenu de ladite exposition124 ; il est alors observé que le 
buste du roi, en zinc, est d’une ressemblance frappante125.

En Allemagne, les premières fontes en zinc sont réalisées un peu plus 
tôt encore, semble-t-il à l’initiative du peintre, dessinateur et sculpteur 
berlinois Johann  Gottfried  Schadow (1764-1850). Chef de file du 
néo-classicisme allemand, fondateur de la Berliner Bildhauerschule, cet 
artiste est l’auteur du célèbre quadrige de la porte de Brandebourg126.

121	 Ferlier Ophélie, La sculpture monumentale en zinc, dans Histoire de l’Art, n° 57, 2005, p. 94.
122	 Le Normand L. S., Moléon J.-G.-V. de, Description des expositions des produits de l’industrie 

française, faites à Paris, depuis leur origine jusqu’à celle de 1819 inclusivement, t. II, Paris, 1824, p. 253.
123	 Ibid., p. 256.
124	 Le Normand L. S., Moléon J.-G.-V. de, Annales de l’Industrie nationale et étrangère, ou 

Mercure technologique ; recueil de mémoires sur les Arts et Métiers, les Manufactures, le Commerce, 
l’Industrie, l’Agriculture, etc. renfermant la Description du Musée des Produits de l’Industrie 
française, exposés au Louvre en 1819, t. I, Paris, 1820, p. 255, n° 277.

125	 Le Normand L. S., Notice sur l’exposition des produits de l’industrie française au 
Louvre, Année 1819, dans Revue encyclopédique, ou Analyse raisonnée des productions les plus 
remarquables dans la littérature, les sciences et les arts, t. IV, 1819, p. 141.

126	 Durrani Osman, notice sur Johann Gottfried Schadow, dans Murray Chritopher John 
(éd.), Encyclopedia of the Romantic Era. 1760-1850, New York, Londres, 2004, p. 998-1000.
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Se basant sur les mémoires de Schadow, Friedrich Kobler soutient que, 
dès 1816, celui-ci réalise une frise ornée de dix victoires en zinc coulé : 
Der Berliner Bildhauer Johann Gottfried Schadow schrieb in seinen 1849 
erschienenen Erinnerungen, er habe mit den zehn Viktorien im Fries der 
1816 nach Schinkels Entwurf erbauten Neuen Wache Unter den Linden, « mit 
die ersten Arbeiten, welche in Zinkguss gefertigt worden » geschaffen127.

Au vu desdites mémoires, la réalisation de cette œuvre doit plutôt être 
située en 1817 : Schinkel, der das Königs-Wachthaus erbaute, hatte die 
Zeichnungen zu den Siegesgöttinnen im Friese entworfen. Diese modelli[e]rt  
ich und folgte dabei mit Sorgfalt seinen Entwürfen, welche mir gar wohl 
gefielen. Dieses waren mit die ersten Arbeiten, welche in Zinkguß gefertigt 
worden, wobei das Verfahren wenig Schwierigkeiten darbietet, indem der 
Gips das leicht fließende Metall gerne annimmt128. Cette année de réalisation 
des victoires en zinc est également celle mentionnée dans l’inventaire 
chronologique des œuvres de l’artiste : 1817 […] Zehn verschiedene 
Siegesgöttinnen am Fries der Königswache neben dem Zeughaus. Erhaben 
Arbeit, nach Schinkels Zeichnungen modelliert und nach Schadows Modellen 
in Zink gegossen. Diese Abgüsse sind am Fries des Wachthauses befestigt129.

En ce qui concerne les premières véritables rondes-bosses fondues 
en zinc identifiées en Allemagne, elles semblent remonter au début des 
années 1830 et être dues au fondeur berlinois Philipp Konrad Moritz Geiß 
(1805-1875). Spécialiste de la réalisation de sculptures en métal, fils d’un 
fondeur de fer, Geiß s’essaye à la fonte artistique en zinc – métal qu’il 
considère comme un substitut à moindre coût du bronze – dès 1832130, 
voire peut-être dès 1831131.

127	 Kobler Friedrich, Figürlicher Zinkguss in Österreich im 19.  Jahrhundert, dans 
Österreichische Zeitschrift für Kunst und Denkmalpflege, t. XLVII, 1993, p. 158.

128	 Schadow Johann Gottfried, Kunst-Werke und Kunst-Ansichten, Berlin, 1849, p. 162-163. 
Schadow fait le récit de son existence année par année ; l’année 1816, des pages 144 à 158 ; l’année 
1817, des pages 159 à 164. Le passage cité intervient donc bien durant l’année 1817.

129	 Friedlænder Julius, Gottfried Schadow. Aufsätze und Briefe nebst einem Verzeichnis 
seiner Werke, Düsseldorf, 1864, p. 122.

130	 Ferlier O., op.  cit., p.  94 ; Etzold Alfred, Der Dorotheenstädtische Friedhof. Die 
Begräbnisstätten an der Berliner Chausseestraße, Berlin, 2002, p. 96 ; Kobler Fr., op. cit., p. 159 ; 
Sperlich Martin, notice sur Philipp Konrad Moritz Geiß, dans Neue Deutsche Biographie, t. VI, 
1964, p. 156-157.

131	 Hierath Sabine, Zink in der Sepulkralplastik in Europa und den USA, dans Denk Claudia, 
Ziesemer John (éd.), Der bürgerliche Tod. Städtische Bestattungskultur von der Aufklärung bis 
zum frühen 20. Jahrhundert, actes du colloque du Deutsches Nationalkomitee de l’ICOMOS et 
du Bayerisches Nationalmuseum, Munich, 11-13  novembre  2005, Regensburg, 2007, p.  106 ; 
Hierath Sabine, Zink als Material der Denkmalpflege des 19. Jahrhunderts, dans Jahrbuch Stiftung 
Preußische Schlösser und Gärten Berlin-Brandenburg, vol. II, 1997-1998, p. 139.
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Aux États-Unis d’Amérique, la plus ancienne ronde-bosse en zinc 
identifiée à ce jour semble avoir été fondue en 1852, à New York, par 
l’artiste allemand Moritz J. Seelig. Toutefois, c’est surtout au lendemain 
de la guerre civile, et plus encore dans les années 1870, que se développe, 
outre-Atlantique, un engouement certain pour la statuaire en zinc132.

Si durant les années 1840, la statuaire en zinc continue à séduire 
public et mécènes, ce n’est qu’en 1851, à Londres, à l’occasion de la 
Great Exhibition of the Works of Industry of all Nations, qu’elle prend 
son véritable envol133. Selon un commentateur de l’époque, une des plus 
grandes pièces de toute l’Exposition est la statue en zinc de la reine 
d’Angleterre sur son trône134. La fonte de zinc devient alors une branche 
d’industrie très importante : on en fait des statues de grandeur naturelle, 
moins chères des 4/5 que les statues de bronze, infiniment plus légères, et 
par cela même très appropriées à la décoration des églises, des parcs et 
des monuments publics135.

V.3. La place des bustes de Napoléon et de Marie-Louise  
dans l’histoire de la statuaire en zinc

La réalisation d’œuvres d’art en zinc ne semble donc pas attestée 
en Allemagne avant 1817 (voire, pour la ronde-bosse, le début des 
années 1830), et en France, avant 1819 au plus tôt. Ces deux pays (plus 
particulièrement la Silésie et la Rhénanie en Allemagne, ainsi que le 
bassin parisien et la Normandie en France) sont pourtant à l’avant-garde 
de l’industrie du zinc au début du XIXe siècle136.

132	 Grissom Carol A., Harvey Ronald S., The Conservation of American War Memorials 
made of Zinc, dans Journal of the American Institute for Conservation, vol. LXII, 2003, p. 21.

133	 Grissom Carol A., Zinc Sculpture in America. 1850-1950, Newark, 2009, p.  27 ; 
Grissom Carol A., The Conservation of Outdoor Zinc Sculpture, dans Scott David A., Podany Jerry, 
Considine  Brian B.  (éd.), Ancient & Historic Metals. Conservation and Scientific Research. 
Proceedings of a Symposium Organized by the J. Paul Getty Museum and the Getty Conservation 
Institute. November 1991, [Los Angeles], 1994, p. 280-281.

134	 Chevalier Michel, L’Exposition universelle de Londres, considérée sous les 
rapports philosophique, technique, commercial et administratif au point de vue français. Aperçu 
philosophique. Lettres écrites de Londres, Paris, 1851, p. 28.

135	 Dalloz Édouard, De la propriété des mines et de son organisation légale en France 
et en Belgique. Étude suivie de recherches sur la richesse minérale et la législation minière des 
principales nations étrangères, t. I, Paris, 1862, p. CIII, n. 2.

136	 Garçon A.-Fr., op. cit., p. 243.
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Conséquemment, datés sans contestation possible de 1809 et de 1810, 
l’hermès de Napoléon et le buste de Marie-Louise pourraient bien être 
les deux rondes-bosses en zinc les plus anciennes identifiées à ce jour. Si 
l’hermès a disparu, le buste de l’impératrice est conservé et bien localisé. 
Son intérêt historique n’en est que plus considérable.

VI. CONCLUSIONS

L’histoire de l’hermès de Napoléon est difficile à retracer. À ce jour, 
seuls deux écrits contemporains de sa création sont connus ; ils sont 
heureusement suffisamment fiables et détaillés pour en éclairer le contexte 
et en identifier la plupart des acteurs. La majeure partie des autres récits de 
la genèse de cette œuvre ne sont que recopiages.

De Liège à Fontainebleau, l’itinéraire du buste de Marie-Louise est un 
peu mieux documenté, même si, à ce jour, son premier lieu de destination 
reste formellement à identifier, et que rien ne permet de déterminer la 
raison pour laquelle il transite par le dépôt des marbres. En revanche, 
contrairement au buste de Napoléon, les artistes et artisans qui ont 
participé à sa réalisation ne sont pas identifiés.

Le procédé technique mis en œuvre pour exécuter les deux bustes 
pourrait avoir été celui de la cire perdue, avec la réalisation préalable ou 
l’utilisation de copies en plâtre. Nonobstant, en raison du savoir-faire des 
artistes et artisans impliqués, voire de contraintes particulières de création, 
il est possible que leur mode opératoire ait légèrement différé de celui 
proposé ici.

Jusqu’à présent, les recherches menées pour retrouver l’hermès 
demeurent vaines. En guise de premier lieu de destination, on en est 
réduit aux hypothèses. Celles du Louvre et du Conservatoire des Arts 
et Métiers résistent mal à l’analyse. Celle du palais des Tuileries est 
davantage séduisante. Quant à son devenir, aucun document connu à ce 
jour ne permet de le déterminer ; il pourrait tout aussi bien avoir été détruit 
qu’être conservé dans une collection privée, voire oublié dans les réserves 
d’un musée.

Dans l’inventaire des archives du ministère de la Maison de l’Empereur, 
on ne détecte pas la présence de documents susceptibles d’apporter 
des éclaircissements quant à la remise des bustes à l’empereur et à 
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137	 ANF, Musées et manufactures, monnaie des Médailles, dossiers O/2/818 à O/2/834 (1806-
1815) (intendance générale ; musées et manufactures : inscriptions des ordonnances de paiement ; 
bureau du mobilier, des musées et manufactures : registres de crédits et ordonnances de paiement ; 
registres des autorisations de propositions de dépenses), et dossiers O/2/835-O/2/855 (1792-1824) 
(Musées et monnaie des Médailles) ; inventaire des fonds détaillé dans Chave Isabelle, Archives du 
ministère de la Maison de l’Empereur (Premier Empire). Répertoire numérique des articles O/2/1 à 
O/2/1552, Pierrefitte-sur-Seine, 2016, p. 100-105.

l’impératrice137. Nonobstant, le volume des archives, des témoignages 
de contemporains et de la correspondance qui concernent les deux 
souverains est démesuré. En explorer l’entièreté serait, à coup sûr, une 
tâche herculéenne. À ce jour, sans bien sûr être garantie, l’existence, 
quelque part, de documents relatifs à la réception des bustes par les deux 
souverains ne saurait être exclue.

Replacées dans l’histoire de l’industrie du zinc en générale et dans 
celle de la sculpture en zinc en particulier, ces deux œuvres sont d’une 
exceptionnelle précocité. Elles témoignent également d’une réelle maîtrise 
dans le chef de certains artistes envers un matériau dont la production à 
l’échelle industrielle n’en est qu’à ses débuts.

Jean-Jacques Daniel Dony pressent d’emblée l’utilisation qui pourrait 
être faite du zinc dans l’art. Sa participation à l’exposition de mai 1810, 
son opuscule Divers emplois du zinc et sa collaboration avec des 
personnages comme Mathieu de Tombay ou Léonard Jéhotte en font foi. À 
cet égard, l’environnement culturel dans lequel il évolue alors a peut-être 
joué un rôle ; en tant que membre de la Société libre d’Émulation, Dony 
fréquentait régulièrement un cénacle composé d’artistes, et pas seulement 
d’industriels ou de savants.
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RAPPORT DU SECRÉTAIRE POUR L’ANNÉE 2016

par Soo Yang Geuzaine

�Madame,  
Monsieur,  
Chers ami(e)s,

Au nom de l’Institut archéologique liégeois, j’ai le plaisir de vous 
présenter le rapport du secrétaire pour l’année 2016.

Le Bureau de l’Institut s’est réuni à dix reprises, chaque mois sauf en 
juillet et en septembre, soit les mercredi 20  janvier, mercredi 2 mars, 
jeudi 14 avril, jeudi 19 mai, mercredi 22 juin, mercredi 24 août, mercredi 
19  octobre, mercredi 23  novembre et mercredi 21  décembre 2016. 
Toutes les séances se sont déroulées au 13 rue du Vertbois, siège de la 
Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles que nous tenons à 
remercier pour son accueil.

Le jeudi 19 mai 2016 s’est tenue l’assemblée générale, ici, au Vertbois,  
qui a entériné la double désignation, comme membres effectifs, de 
Philippe Raxhon et d’Eugène Warmenbol. 

Le professeur Philippe Raxhon nous a entretenu De centenaires en 
bicentenaires : le regard d’un historien cinquantenaire. À cette occasion, 
le tome 120 du bulletin annuel a été mis à la disposition des membres y 
présents. Trois cents exemplaires ont ainsi été tirés.

Ce Bulletin est paru grâce à notre directrice des publications, 
Monique Merland. Me remémorant une discussion avec notre ancien 
président, Daniel Jozic, celui-ci m’avait dit le 4 juin 2014 qu’entre un 
président de passage et une directrice des publications à vie, il n’y a 
pas photo. Que nos applaudissements traduisent nos remerciements les 
plus chaleureux pour sa générosité et sa disponibilité mises au service et 
des publications et de l’Institut archéologique liégeois. Que soient aussi 
gratifiés tous les auteurs qui contribuent ainsi au rayonnement scientifique, 
archéologique et historique de notre patrimoine.
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À la mi-mai 2016, Luc Engen a fait savoir au président, Pierre Gilissen, 
qu’il ne souhaitait pas poursuivre son mandat de vice-président, ceci 
impliquant qu’il renonce à la présidence à partir du 1er janvier 2017. Le 
Bureau du jeudi 19 mai 2016 en a pris acte et a voté à l’unanimité de 
désigner Bruno  Demoulin comme vice-président. Ce dernier, devenu 
président, à partir du 1er janvier 2017, sera secondé comme vice-président 
par Maurice Lorenzi. Notons que Luc Engen n’a pas quitté ni l’Institut ni 
le Bureau mais il était désireux de recentrer ses activités sur ses recherches 
personnelles.

Outre son site internet, l’Institut reste présent sur les réseaux sociaux et 
actif  via son groupe Facebook auquel vous pouvez adhérer.

Si la rédaction d’un rapport moral demeure un exercice périlleux, il 
permet de vous démontrer, Mesdames, Messieurs, cher(e)s ami(e)s, que 
l’Institut archéologique liégeois poursuit les missions qui sont siennes 
depuis sa création en 1850.
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RAPPORT DU CONSERVATEUR POUR L’ANNÉE 2016

par Gaëtane Warzée

Je salue tout d’abord toutes les personnes présentes à cette assemblée 
générale. Mon intervention comme à l’ordinaire portera uniquement sur 
les activités scientifiques de l’Institut.

PRÊTS

Le Bureau de l’IAL a consenti pour l’année écoulée des prêts aux 
institutions suivantes :

Ath, Espace gallo-romain, Né quelque part hier et aujourd’hui 
(26  février au 25 novembre 2016)  : une déesse-mère assise (I/2734), 
un dé à jouer (SN/2000/AR/166), une base d’une coupe hémisphérique 
utilisée comme support improvisé d’un jeu (I/022) et un biberon ou tire-
lait (I/899) ont été prêtés.

Liège, Musée des Beaux-Arts de la Boverie, présentation d’une partie 
de la collection permanente : deux bozzetti de Jean Delcour, saint Jean 
(I/2353) et saint Matthieu (I/2355), appartenant à l’Institut.

Huy, collégiale Notre-Dame et Saint-Domitien, Balthazar : un maître de 
la sculpture mosane à la fin du Moyen Âge (11 juin au 11 septembre 2016) : 
un Christ de Pitié (I/35/24), un saint Jean l’Évangéliste (I/6/85) et un saint 
évêque (I/5145) y ont été exposés.

Chinon, Musée Le Carroi, Summer wine / Paroles à boire (25 mars au 
12 novembre 2017). Cette exposition, organisée dans le cadre de l’année 
Rabelais, présente un important et prestigieux échantillon de plus de 
200 verres conservés au Grand Curtius, issus de la collection Baar. Sept 
pièces appartenant à l’Institut y sont présentées, à savoir : un verre à pied 
français du XVIIIe siècle décoré d’une scène de montgolfière (I/55/4), un 
verre anglais en cristal (I/12/106), une petite bouteille à usage scientifique 
(I/81/37), un verre à pied insolite renfermant une clochette (I/9150), un 
verre liégeois guilloché (I/74/5) et un Guttrolf (guédoufle) (I/7036).
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Tournai, TAMAT, Des vies, des fils  : 30 ans de conservation textile 
(3  décembre  2016 au 24  mars  2017). L’Institut y a prêté le gilet  
(1910/Mx/1775 bis), un gant (D/59/6) ayant appartenu au prince-évêque 
Velbrück, un fauteuil recouvert de tapisserie (1893/BG/465) et le chaperon 
d’une chape représentant la Nativité (1910/Mx/1780).

RESTAURATIONS

Le Trône de Grâce, remarquable groupe sculpté des alentours de 1500 
(1967/HJ/3), a fait l’objet d’une restauration par les mains expertes de 
Corinne Van Hauwermeiren. La sculpture était recouverte depuis presque 
cinquante ans d’une épaisse couche de cire brune qui dissimulait la finesse 
des détails sculptés et qui oblitérait la perception optimale de l’œuvre.

DÉMÉNAGEMENT

Les collections lapidaires ont fait l’objet d’un déménagement de mars 
à juin. Elles trouvent place désormais dans une nouvelle implantation à 
l’espace plus vaste et plus lumineux.

ACQUISITIONS

L’opportunité du marché de l’art nous a permis, par deux fois, d’acquérir 
de nouvelles pièces lors de l’année écoulée : un portrait d’Eugénie Zeyen, 
fille cadette du photographe liégeois bien connu, rare et délicat pastel 
d’Adrien de Witte (1850-1935), un David et Goliath, huile sur toile 
du peintre Louis  Counet (1652-1721), un portrait d’Henri Robert, 
commissaire de la cité de Liège, huile sur toile de Léonard   Defrance 
(1735-1805). Ces œuvres (I/2016/3  a-b, I/2016/4 et I/2016/5) sont 
reproduites dans le tome CXXI (2017) du BIAL et feront l’objet d’études 
plus détaillées dans les volumes à venir.

DÉPÔTS

Ces trois œuvres ont été déposées dans les collections de la Ville et 
devraient trouver place respectivement au Cabinet des Estampes et des 
Dessins, au Grand Curtius et au Musée d’Ansembourg, après sa restauration.
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DONS

L’Institut archéologique liégeois a reçu du galeriste René Claeys deux 
œuvres de l’artiste Raymond Coninckx (1904-1974) (fig. 1). Les œuvres 
(I/2016/1 et I/2016/2) ont été confiées aux musées de la Ville de Liège.

PUBLICATIONS

Comme à l’accoutumée, le Bulletin de l’Institut archéologique liégeois 
est paru et a été distribué lors de l’assemblée générale de mai 2016. L’IAL a 
aussi mis en œuvre les actes du Congrès de Liège 2012 pour l'organisation 
duquel il était partenaire avec le Comité Sluse. Pour des raisons 
budgétaires, les quatre volumes ont été publiés sous forme numérique. 
Le coffret contenant une clef USB les rassemblant est disponible.

Fig. 1 – Raymond Coninckx (dit Rem), sans titre, encre et crayon sur papier, 
34/26,70, signé Rem, don du galeriste René Claeys à l’IAL, en dépôt au BAL, 
inv. I/2016/1 et GC.ADC.23a.2016.011768. © Ville de Liège, Grand Curtius.
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